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LES PRINCIPES

DB LA

LANGUE FRANÇAISE.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

i

DE UALPHABET.

Le recueil des vingt-cinq lettres dont on

se sert pour écrire se nomme Alphabet, Les

lettres ou caractères en usage sont particu-

lièrement les lettres romaines et les lettres

italiques. On distingue dans chaque espèce :

les lettres majiiscules ou grandes lettres^ les

lettres minuscules ou petites lettres.

Lettres Romaines»

Aa Bb Ce Dd Ee Ff Gç H h
Il Jj Kk Ll Mm ]^ii Oo Pp
Clq Kr Ss Tt Un Vv Xx Yy
Zz

léCttres Italiques.

^a Mb Ce nd Hé Ff Gg Hh
Mi Jfj Kk JLl Jflm JVn Oo Pp
€lq Mr JSs Tt Uu Vv Xx Vy
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il

A, e, i, o, u et y, se nomment voyelles.

Toutes les autres ont le nom de consonnes^ et

n'ont de son que par le secours des voyelles,

comme :

—

ba be bi bo bu

ca ce ci co eu

da de di do du

fa fe fi fo f

u

ga ge gi go gu
ha he hi ho hu

ja je ji jo ju

ka ke ki ko ku

la le li lo lu

na ne ni no nu

pa pe pi po pu

qua que qui quo quu

ra re ri ro ru

sa se si so su

ta te ti to tu

va ve vi vo vu

xa xe xi xo xu
za ze zi zo zu

ma me mi mo mu

Les lettres combinées de différentes ma-

nières forment tous les mots de la langue.

Il y a des mots d'une ou de plusieurs syllabes.

MOTS D'UNE SYLLABE OU MONOSYLLABES.

Ail, air, an, art, bac, bail, bain, cor, mer,

feu, fer, dos, don, fin, pot, roi, sel, son, tan,

mur, nef, vol, vue,* ton, vin, vie, lac, lie, jeu,

gré, fat, foi, glu, loi, nom, nue, pas, pli, sie,

sac, ban, cil, char, mât, jet, heur, gué, fût, froc,

sud, suc, tas, pair, taie, tour, toux, vent, mois,

* Vue a deux syllabes. Il n'est rangé parmi les mots d'une seule

syllabe que parce qu'il s'épelle et se prononce ordinairement comme
les mots qui n'en ont qu'une. La même remarque doit être faite

sur plusieurs autres mots rangés parmi les dissyllabes, les trissyl-
>>.- ^t-n

MOI

tif,

re

lai

tami

che,
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I

yelles,

.es, et

y elles,

) nu

) pu

10 quu

) ru

} su

o tu

rO vu

iO xu

50 zu

ites ma-

langue.

syllabes.

LLABES.

cor, mer,

son, tan,

î, lie, jeu,

;,
pli, sie,

,

fût, froc,

ent, mois,

ots d'une seule

rement comme
doit être faite

bes, les trissyl-

jour, fond, foin, poil, saut, i:rou, peur, chat,

clou, coin, bref, cent, arc, baie, cap, jonc, four,

toit, vrai, rue, paix, gris, gant, doux, nuit,

poil, sort, joie, lit, cour, croc, cep, cuir, but,

haie, blé, bras, clef, bal, bât, bloc, bois, coq,

bout, beau, blanc, voix, nez, mot, pain, plat,

bruit, lait, main, bouc, fait, dent, oie, dard,

banc, chant, houx, clerc, bien, tort, bond, lieu,

goût, troc, bleu, dais, loup, bord, gain, faix,

champ, bourg, crin, proie, pied, pont, fruit,

pois, frais, marc, frein, rat, plan, suie, flot,

drap, houe, gland, porc, taux, cinq, joue, cas,

bris, faim, temps, poids, chair, fils, poing, droit,

joug, rang, grain, franc, grue, coup, daim,

front, doigt, quart, pluie, thym, port, tronc,

seuil, nord, noix, moue, parc, ours, zinc, craie,

corps, buis, camp, brun, chef, froid, deuil,

seing, plomb, sang, rond, faulx, queue, prix,

gril, mœurs, eau, fée, plaie, fief, luth, nœud,

fiel, chaux, œil, sceau, œuf, fier, pieu :;. roue,

fisc, chœur, franc.

MOTSDE DEUX SYLLABES OUDISSYLLABES.

Ra chat, tu meur, dé lai, det te, fou et, ac-

tif, a mi, ac te, fié au, preu ve, o deur, va leur,

re tour, é clat, a vis, pi que, ha bit, cha os,

lai ne, si gne, fra cas, ca veau, in grat, ai de,

tam bour, u nir, ra fie, dé goût, ga rant, sou-

che, pa nais, ta bleau, char rue, ap pui, dé bat.
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san fj^lot, ra bais, par fum, ho quet, tou er,

les tin, co hue, ba gue, ar chet, sou hait, nec-

tar, tour noi, an chois, bos quet, fri and, sab-

but, per sil, la quais, cir cuit, af freux, cy gne,

for fait, su eur, ra goût, sa loir, ce dre, a zur,

re vert, noir ceur, se cours, or raeau, veil le,

é clair, cail lou, dé sert, es sai, ab ces, goin fre,

ca nard, bouf fon, re gard, ja loux, oons crit,

ré veil, an che, vi zir, oc troi, ra cloir, é chec,

fâ cheux, bour geois, a bord, ver meil, re gret,

ré c^aud, va gue, ba daud, at teint, sou lier,

mu sard, am ble, é cran, au hier, ri xe, a bri,

sa bord, re vue, a gneau, ra mas, ab sent, ren-

voi, mu guet, fu taie, ba lai, ad joint, ren fort,

tra fie, a bois, cuil 1er, a queux, sur croît, pa-

pier, dis trict, tré pied, fil leul, ga lop, broie-

ment, té tard, zé phir, pu blic, rai fort, por-

trait, fuy ard, cer feuil, spee tre, gueu le, la-

rynx, ju choir, phil tre, svel te, rab bin, mo-

yen, hal te.

MOTS DE TROIS SYLLABES OU TRISSYL-
LABES.

U ni on, va ci et, li ai son, fa ça de, ac tu-

el, é blou ir, ra ci ne, ra clu re, ga zel le, li-

ber té, ci to yen, a ca jou, ver du re, o reil le,

é cail le, ca hut te, lan guis sant, dé sor dre,

a by me, u ni vers, mé dail le, é char pe, bi-

zar re, ja chè re, gro seil le, voy a ge, taf fe-



tou er,

lit, nec-

id, sab-

cy gne,

j, a zur,

veil le,

rom fre,

>ns crit,

,
é cliec,

re gret,

sou lier,

e, a bri,

ent, ren-

ren fort,

sroît, pa-

p, broie-

^rt, por-

3U le, la-

bin, mo-

["RISSYL-

le, ac tu-

zel le, li-

o reil le,

3 sor dre,

ar pe, bi-

je, taf fe-

LANGUE FEANÇAISE. 7

tas, croy a ble, a 4ue duc, a bat tis, é la guer,

ta che té, spa das sin, que rel leur, ul ce re,

dé ses poir, ca que ter, a dep te, sa lai re, sé-

an ce, ger çu re, ma jes té, lec tu re, ad join-

dre, re chû te, a boy er, fan tas que, go gue-

nard, vam pi re, dé loy al, a ban don, té nè-

bres, ap plau di, pas se reau, ton ner re, a beil-

le, brus que rie, mal heu reux, ri co chet, é-

clip ser, ab sur de, in di gne, va can ces, roy-

au té, sa hlon lieux, na geoi re, a bon dant,

pour voy eur, ra mas sis, al lé guer, dé blay-

€r, frau du leux, sar cas me, nou veau té,

y eu se, com mer çant, a bre voir, cen tau rée,

sal pê tre, que nouil le, ac cueil lir, é eu reuil,

a nar chie, dé rouil 1er, bar gui gner, dé noue-

ment, quin zai ne, ma nœu vre, bé gaie ment,

sym pa thie, bouil loi re, chau four nier, os-

tro goth, cor nouil 1er.

MOTS DE QUATRE SYLLABES.

Ga li o te, mas ca ra de, re mu a ge, ac ti-

vi té, dé ca go ne, é pi lo gueur, ra pi di té,

ci ta del le, fe ne tra ge, af fi ni té, sa ga ci té,

ra vau da ge, é cri toi re, dex té ri té, feu da-

tai re, al ca ï que, ser mon nai re, zo o lo gie,

qui é tu de, pa tri ar che, dé ma go gue, bar-

ba res que, van da lis me, tex tu el le, thé i è-

re, dis crè te ment, en ver gu re, ma li gni té,

mal veil lan ce, pa pil lot te, ja ve li ne, vul né-

'I



8 LES rUINCIPKS DE LA

I
'.

li

rai re, ca ta pul te, al chi mi que, su per fi cie,

cas ta gnct tes, in di vi du, né ces si té, mi tho-

lo gue, co li fi chets, ca tas tro phe, ta ton ne-

ment, can tlia ri de, char don ne ret, dé ban-

da de, fron tis pi ce, ul tra mon tain, sto ï cis-

me, en fi la de, hos pi ta lier, a man ran the,

dom ma gea ble, li tho pha ge, gas tri lo que,

di xi è me, a bais se ment, am mo ni ac, plai-

san te rie, ai gre moi ne, ba lay u res, com plex-

i on, abs ti nen ce, di a phrag me, a ca dé mie,

pseu do^ny me, sa la man dre, a cha lan dé,

ran çon ne ment, to pi nam bour, ta chy gra-

phe, al lé grès se, an tare ti que, quin tes cen-

ce, a ma dou er, mé di a teur, mé lan co lie.

MOTS DE CINQ SYLLABES.

Sa cri fi ca teur, a ban don ne ment, ca p-

tai ne rie, fi lan di è re, ha ma dry a de, ver mi-

cu lai re, fu mi ga ti on, o bé di en ce, sol li ci-

tu de, ca ni eu lai re, né o lo gis me, ré gu la-

ri té, af fa bi li té, va cil la ti on, dé co ra ti on,

gé né ro si té, mé sa ven tu re, im por tu ni té,

ab ju ra ti on, u na ni mi té, ré tro ac ti on,

in ter ca lai re, a do les cen ce, tau pi ni è re,

quin qua gé si me, her mé ti que ment, to lé-

ran tis me, a bru tis se ment, ma gni fi cen ce,

ju ris con sul te, comp ta bi li té, a cri mo ni-

eux, fonc ti on nai re, pré ex is ten ce, rac cour-

cis se ment, ac ces soire ment, ef ferves cen ce>
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qua dra gé si me, v(t pr6 hcn si on, a dou cis-

se ment, co di cil lai re, im per cep ti blc, am-

bas sa dri ce, che va le res que, de ve lop pe-

ment, in dif fé ren ce, obs cur cis se ment, fan-

fa ron ne rie, in ex pug na ble, a na chro nis-

me, col lu soi re ment, ar ba le tri er, len ti eu

lai re, an thro po pha ge, dé li ca tes se, 6 lec-

tro pho re, ca thé eu me ne.

MOTS DE SIX SYLLABES.

Im p6 tu o si të, re mu né ra toi re, trans-

mu ta bi li té, gé né a lo gis te, a mo vi bi li-

té, ac ce lé ra ti on, sep tu a gé nai re, ver si-

fi ca ti on, a bo mi na ble ment, a na gram ma-

tis te, ad mi nis tra ti on, fa mi li a ri té, ra pi-

é ce ta ge, ac ci den tel le ment, in ex ac ti tu-

de, a bré vi a ti on, ca rac té ris ti que, tri-

an gu lai re ment, jus ti fi ca ti on, co o pé ra-

tri ce, pé ri o di que mont, ad ju di ca tai re,

gé né ra lis si me, ca té go ri que ment,

ré ci pi en dai re, an ni hi la ti on, res-

pon sa bi li té, ul té ri eu re ment, her bo ri sa-

ti on, ap pro fon dis se ment, stel li o na tai re,

ma chi a vé lis me, ex ten si bi li té, in cor po-

ra ti on, a cro ce ran ni ens, bi bli o thé cai re,

mé ta phy si ci en, hi é ro gly phi que.

MOTS DE SEPT SYLLABES.

Pré dé ter mi na ti on, ar ti ^ ci el le ment,

in a mo vi bi li té, hé té ro gé né i té, an té pé-
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nul ti è me, ex tra or di nai re ment, pé ri pâ-

té ti ci ens, vo la ti li sa ti on, pes ti len ti el-

le ment, im per tur ba bi li té, con sis to ri a le-

ment, a ris to cra ti que ment, in com bus ti-

bi li té, oon soi en ti eu ^e ment, ré vé ren ci-

eu se ment.

MOTS DE HUIT SYLLABES.

Mi se ri cor di eu se ment, a ris to dé mo cra-

ti que, cons ti tu ti on nel le ment, in com pré-

hen si bi li té, ir ré con ci li a ble ment, in com-

men su ra bi li té.



LES PRINCIPES

DE LA

LANGUE FRANÇAISE.

PREMIERE PARTIE.

INTRODUCTION.

La Grammaire Française est Vart de parler et

d'écrire correctement en français.

Pour parler et pour écrire on emploie les mots.

Les mots sont composés de lettres, qui seules ou réunies

forment des syllabes.

Une ou plusieurs lettres qui se prononcent par une

seule émission de voix, forment ce que l'on nomme une

syllabe. Ainsi loi n'a qu'une syllabe, peu pie en a deux

et roy au té en a trois.

La syllabe qui fait entendre deux sons distincts, pro-

noncés en une seule émission de voix, prend le nom de

diphtongue ; comme oi dans le mot loi et eu dans le mot

peuple.

On divise les lettres en voyelles et en consonnes.

On appelle a, e, i, o, u et y, voyelles^ parce que seules

elles forment une voix, un son.

b^ c, d^fj g,j, kf /, m, w, p, Çj r, *, ^, v, x et «, s'appellent

consonnes, parce qu'elles ne forment un son qu'avec le

secours des voyelles.

Il y a trois sortes d'e en français: Vefermé, Ve ouvert,

Ve muet, L'c fermé est celui dont le son est aigu et qui se

prononce la bouche presque fermée, Ex. : bonté, émaillés,
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neZf marcher: cet e se marque ordinairement par ce signe

(') qu'on appelle accent aigu. Ue ouvert est celui qui

se prononce en desserrant les dents, Ex. : accès^ meme^

mer, tes, ses: il se marque souvent par ce signe Ç) qu'on

appelle accent grave. L'e muet est celui dont le son est

sourd et peu sensible, Ex. : homme, nectar. Ces trois e

se trouvent dans le mot ébène.

L'y est tantôt employé pour deux i et tantôt pour un

seul. Il s'emploie pour un i au commencement et à la un

des mots, Ex. : yeuse, dey ; de même dans le corps des

mots après une consonne, Ex.: 'pyramide. Mais après

une voyelle, il se prononce comme deux i, Ex.: pays,

citoyen, qu'on prononce paiis, citoiien.

La lettre h est tantôt muette et tantôt aspirée, L'A

muette est celle qui ne se prononce pas dans certains mots

tels que Vhéroïsme, les hommes, Uh aspirée fait prononcer

du gosier la voyelle qui suit, comme: le héros, les hameaux.

Des Syllabes longues et brèves.
Il y a des syllabes qui demandent plus de temps pour

être prononcées et d'autres qui en demandent moins. On
appelle les premières syllabes longues et les secondes syl-

labes brèves.

La première syllabe de chacun des mots suivans est

longue: pâte, /rêne, île, drôle, flûte: sur la plupart des

voyelles longues on met ce petit signe ('^) qu'on appelle

accent circonflexe,

La première syllabe de chacun des mots suivans est

brève: glace, perle, livre, botte, butte.

PARTIES DU DISCOURS.

Il y a en français neuf sortes de mots qu'on

appelle les parties du discours^ savoir : le Nom.^

Vjîrtide, VAdjectif, le Pronom, le Verbe, VAd-
verbe, la Préposition, la Conjonction et Vlnter-

jection.

i
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Prevniere espèce de Jflots.

LE NOM.

Le nom ou substantif est un mot qui sert à

désigner les objets existans ou qui sont consi-

dérés comme exister par l'idée que nous nous

en formons, comme: Jacques^ Québec^ cheval,

blancheur^ honnêteté.

Il y a deux sortes de noms: le nom commun et le nom
propre. Le nom commun est celui qui convient à toute

une classe (Tobjets, comme: homme, ville, Jîeuve. Le nom
propre est celui qui distingue un objet des autres objets qui

lui ressemblent, comme: Alexandre, Mont-réal, le Tibre.

Dans les noms il faut considérer le genre et le nombre.

Genres des Noms.

Il y a en français deux genres: le masculin et le^î^-

minin.

Le masculin appartient aux hommes et aux animaux

mâles, comme: le père, le cheval, le loup.

Le féminin appartient aux femmes et aux animaux

femelles, comme: la mère, la cavale, la louve.

Remarque.—Comme il n'y a pas en français un troisième genre

pour les êtres inanimés, on leur a donné tantôt le genre masculin et

tantôt le genre féminin: ainsi l'on a fait du masculin le jardin et du

féminin la maison.

Nombres des Noms.

Le nombre des noms est la propriété qu'ils ont de dési'

gner un ou plusieurs objets. Si un nom ne désigne qu'un

seul objet, il est du nombre singulier. Ex.: un homme,

un livre. S'il désigne plusieurs objets, il est du nombre

pluriel, Ex.: des hommes, des livres.
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Formation du Pluriel dans le§ Noms.
I. Règle,—Aux noms terminés par az/, eu, ou, on ajoute

X pour former le pluriel. Ex. : le bateau^ les bateou-Xf

leJeu, lesJeU'X, le genou, les genou-x.

Un en excepte les noms suivans qui suivent la V. Règle : bambou,

coucou, clou, écrouyfilou^ loup-garou, licou^ matou, sou, trou et verrou.

II. Règle.—Dans les noms terminés par al, ail, le plu-

riel se forme en changeant al, ail, en aux, Ex.: le m-al,

les m-aux, le trav-ail, les trav-aux.

On en excepte les noms suivans qui suivent la V. Règle: bal,

carnaval, attirail, camail, détail, épouvantail, éventail, gouvernail,

poitrail, pot tail, séraiL Bercail n'a pas de pluriel et bétail fait bes-

tiaux.

III. Règle.—Dans les noms de plusieurs syllabes ter-

minés par nt, on change ordinairement i en s pour le

pluriel. Ex.: un représentan-/, des représentan •«, un

parlemen-^, des parlemen-5.

IV. Règle.—Dans les mots terminés par s, x, z, on

n'ajoute rien pour former le pluriel. Ex.: le fil^, les fil*,

la voia:, les voia?, le ne2, les ne^:.

V. Règl€,-^Le pluriel' de tout nom qui n'est pas ter-

miné comme un des précédens, se forme en ajoutant s au

singulier. Ex.: la loi, les loi-*, le livre, les livre-*, le

canif, les canif-*.

M&is aïeul, ciel, œil, îont aïeux, deux, yeux ; et toutefois on dit,

des cieb de Ht, dos œils de bœuf, (terme d'architecture.)

Hégimc du JVom,*

Pour diminuer la trop grande étendue d*un

nom, on met après lui en français un autre

* On appelle en général régime ou complément un ou plusieurs

mots qui complettent ou achèvent d'exprimer l'idée commencée par

un autre mot. Ex : L'étude de la grammaire. Action digne de lou-

ange. Je hais le mensonge et le parjure. Je vais à Québec. Les

mots grammaire, louange, mensonge et parjure, Québec achèvent

d'exprimer l'idée commencée par les mots qui les précèdent.

î
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mot, ordinairement avec de entre les deux.

On appelle ce second mot régime du nom ou

restriction. Ainsi dans cet exemple, Vétude de

la grammaire ; le mot grammaire sert à dimi-

nuer la trop grande étendue du mot étude^ qui

alors ne peut plus être pris pour toute espèce

d'étude, mais seulement pour Tétude de la

grammaire.

On connaît qu'un mot est régime d'un nom
par la question quelle espèce de ? mise avant

le mot dont on veut connaître si l'étendue est

diminuée. Le mot qui vient en réponse est

le régime du nom. Ainsi dans cet exemple,

Vétude de la grammaire; on demande, quelle

espèce d'étude 1 on répond, de la grammaire :

ce mot grammaire est le régime du premier

mot étude.

Seconde espèce de Jftots.

L'ARTICLE.

L'article est un petit mot que ton met avant

les noms communs^ quand on veut marquer qu'on

lesprend dans un sens déterminé.

L'article français est : le pour le singulier masculin, le

peuple; la pour le singulier féminin, la constitution ; les

pour le pluriel masculin et féminin, les droits, les lois.

Ainsi on connaît qu'un nom est masculin, quand on peut

mettre le avant ce nom, et féminin, quand on peut mettre

la.
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Remarques I.—On retranche e dans le et a dans /a, quand le mot

suivant commence par une voyelle ou une h muette : alors à la place

de la lettre rétranchée on met ce petit signe (^') qu'on appelle apos-

trophe. Ainsi il faut écrire et prononcer Targent pour le argent et

TAistoire pour la Aistoire.

II.—L'article se joint quelquefois aux prépositions à et de et ne

forme plus qu'un seul mot avec elles ; ainsi on met : au pour à le.

Ex: obéir au sort; aux^axxx àles^ Ex: commander aux flots; du

^ourdelef Ex: la majesté <fu fleuve St. Laurent; et des pour de

leSf Ex : la beauté des campagnes. Des et aux s'emploient avant

tous les noms pluriels, mais du et au ne s'emploient que quand le

nom suivant singulier masculin commence par une consonne ou une

h aspirée.

Troisième espèce de Jftots.

L'ADJECTIF.

L'adjectif est un mot que Von ajoute aius

noms exprimés ou sous-entendus et qui sert à

marquer la qualité ou la quantité des objets qvUil

modijie.

On connaît qu'un mot est adjectif, quand on peut y
joindre le mot personne ou le mot chose. Ainsi utile est

un adjectif, parce qu'on peut aire personne utiles chose

utile.

Les adjectifs français ont la plupart les deux genres et

les deux nombres.

Formation du Féminin.

L Règle,—Les adjectifs terminés en / changent / en

ve pour le féminin. Ainsi vi-f, sau;^ neu;/^ grie-/, font

vi-ve, sau-ve, neu-ve, griè-rc,

n. Règle.—Les adjectifs terminés en x changent x en

se. Ex: envieu-a:, envieu-sc ; jalou-a?, jalou-se.

Mais/àuT, doux, roux, font fausse, douce, rousse.
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IIL Règle.—Les adjectifs en as, e/, eil, en, et, on et

de plus sot, bellot, vieillot, exprès, nui, gentil, gros, épais,

doublent au féminin leur dernière consonne à laquelle on

ajoute un e muet. Ex: crue?, cruel- le, gras, grasse, ca-

nadien, csiJiAdien-ne,

Vieux, beau, nouveau, fou, mou forment leur féminin

suivant cette règle de leur second masculin vieil, bel, nou'

vel, fol, mol qui s'emploient avant une voyelle ou une h

muette.

Mais ras, prêt, indiscret, inquiet, complet, secret, replet font rase,

prête, indiscrète, inquiète, complète, secrète et replète.

IV. Règle.—Quand un adjectif finit par un e muet, le

féminin est semblable au masculin : ainsi l'on dira égale-

ment : un homme habile, une femme habile.

Mais traître fait traîtresse.

V. Règle.—Le féminin de tout adjectif qui ne suit pas

ïine des règles précédentes se forme en ajoutant un e muet

au masculin. Ex : sain, sain-c, poli, poli-c, sensé, sen-

sé-e, bleu, bleu-e.*

On en excepte : 1°. blanc, franc, frais, sec, qui font blanche,

franche, fraîche, sèche; 2°. Caduc, turc, public, grec, qui font ca-

duque, turque, publique, grecque ou grèque ; 3°. Bénin, malin, long,

qui font bénigne, maligne, longue ; 4°. Favori, jumeau et tiers, qui

(ontfavorite, jumelle et tierce.

Remarques I.—Le féminin des adjectifs terminés en eur s'appren-

dra par l'usage et se trouve dans le Dictionnaire.

II. Fat, châtain, hébreu et dispos n'ont pas de féminin.

Formation du Pluriel des Adjectifs*

Le pluriel des adjectifs se forme comme celui des noms.

Ex: beau, beau-x ; constan-^, constan-5; gras, gras;

habile, habile-5.

Mais bleu, mou et fou suivent la V Bègle ; et tout fait tous au

pluriel masculin.

* Dans les adjectifs en er, on met un accent grave au féminin
sur l'e qui précède r. Ex: amer, amère, léger, légère, aliter, altière.

B
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Remarque.—'T)e& adjectifs terminés en a/, quelques-uns forment

leur pluriel masculin régulièrement, comme : littér-al, littér-aux ;

libér-al, Ubér-aux^ etc. D'autres suivent la V règle, comme naval,

naval-«, pascal, pascal-.», etc. Mais la plupart n'ont pas de pluriel

masculin, comme : fatal, JinaU natal, total, etc. L'usage et k Dic-

tionnaire apprendront ce qu'il faut suivre à cet égard.

Régrime des Adjectifs.

Plusieurs adjectifs veulent le mot qui les

suit avec de^ à, en, etc., entre les deux. Ex :

action digne de louange, chose utile à dire.

On appelle le mot qui suit de, à, etc., régime

de Padjectif.

Accord des Adjectifs.

L'adjectif doit toujours être du même gen-

re et du même nombre que le nom qu'il qua-

lifie. Ex : un bon père, une bonne mère, des

hommes méchants, des femmes méchantes.

uii
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Quatrien^e espèce de Jflots* ,

LE PRONOM.

Le pronom est un mot qui tient la place du

nom;.

Les pronoms se divisent en pronoms per-

sonnels, pronoms possessifs, pronoms relatifs,

pronoms absolus, pronoms démonstratifs et

pronoms indéfinis.

Pronoms Personnels.

Les pronoms personnels sont ceux qui dési-

gnent les personnes. Il y a trois personnes:
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la première est celle qui parle^ la sccoiitlc

est celle à qui Von parle, la troisième est celle

de qui Von parle.

Pronoms de la première Personne.

Les pronoms de la première personne sont: pour le

singulier, jfc, me, moi, et quelquefois nous; pour le

pluriel, nous. Ils sont des deux genres.

Pronoms de la seconde Personne.

Les pronoms de la seconde personne sont: pour le

singulier, tu, te., toi, et vous en langage poli; pour le pluriel,

vous. Ils sont pareillement des deux genres.

Pronoms de la troisième Personne.

Ces pronoms sont:

—

SINGULIER. PLURIEL.

Masculin, il, le, lui. Masculin, ils et eux, les, leur,

Féminin, elle, la, lui. Féminin, elles, les, leur.

Remarque.—On met souvent:

me, moi, nous, pour à moi, à nous,

te, toi, vous, pour à toi, à vous,

^ lui, leur, pour à lui, à elle, à eux, à elles.

V et en sont souvent pronoms. Y signifie alors à lui,

à elle, à eux, à elles, et en, de luif d*elle, d'eux, d'elles.

Us sont de tout genre et de tout nombre.

Se, soi sont aussi des pronoms de la troisième personne:

se se met pour à soi, soi. On les appelle ordinairement

pronoms réfléchis. Ils sont des deux genres: se est des

deux nombres, mais soi n*est que singulier.

Pronoms Possessifs.

Les pronoms possessifs marquent la posses-

sion qvlon a des personnes ou des choses.

Quelques-uns de ces pronoms sont toujours joints à
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pour la 3e personne.

pour la le personne,

pour la 2e personne,

pour la 3e personne.

des noms. D'autres ne le sont jamais et se rapportent

toujours à un nom exprimé auparavant: ce sont les

suivans:

—

SINGULIER. PLURIEL.

Masculin. Féminin. Masculin. Féminin.

le mien, la mienne; les miens, les miennes, pour la le personne,

le tien, la tienne; les tiens, les tiennes, pour la 2e personne,

le sien, la sienne; les siens, les siennes.

Ils ont rapport à un nom singulier.

le nôtre, la nôtre; les nôtres, les nôtres,

le vôtre, la vôtre ; les vôtres, les vôtres,

le leur, la leur; les leurs, les leurs.

Ils ont rapport à uu nom pluriel.

Les pronoms suivans sont toujours joints à des noms.

Ex: mon livre, ton chapeau, leurs habits, etc. Ce sont

de véritables adjectifs.

SINGULIER. PLURIEL.

Masculin. Féminin. Masculin et Féminin.

mon, ma; mes, pour la le personne,

ton, ta; tes, pour la 2e personne,

son, sa; ses, pour la 3e personne.

Ils ont rapport à un nom singulier,

notre, notre; nos, pour la le personne,

votre, votre; vos, pour la 2e personne,

leur, leur; leurs, pour la 3e personne.

Ils ont rapport à un nom pluriel.

Remarques I.—On emploie aussi mon, ton, son, au féminin, avant

une voyelle ou une h muette. On dit mon épée, ton humeur.

II.—Quand on emploie nous et vous au singulier, on emploie

pareillement les pronoms possessifs qui ont rapport à des noms

pluriels, notre, votre, etc. Ex : mon fils, si vous étudiez, vous con-

tenterez votre père.

Pronoms Relatifs.

Les pronoms relatifs sont ceux qui, tenant

la place dHun nom ou d^un pronom qui précède^

!

4
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servent à joindre deux phnif^es ensemble. On
appelle le nom ou le pronom qui précède

antécédent.

Les pronoms relatifs sont: lequel, laqnclley lesquels, les-

quelles^ et qtiiy que, quoi, dnnU où, des deux genres et des

deux nombres. On connaît que ces derniers sont pro-

noms relatifs quand on peut les tourner par lequel,

laquellCi etc. Ex: voilà le but ou il tend, c'est-à-dire

auquel il tend. C'est l'homme dont je vous ai parlé,

c'est-à-dire duquel je vous ai parlé.

Pronoms Absolus.

Les pronoms absolus sont ceux qui servent

à interroger ou à marquer quelque doute, quelque

surpiise^ etc.

Les pronoms absolus sont: quel, quelle, quels, quelles,

le plus souvent joints à des noms et qui, que, quoi, où.

Ou distingue ces derniers des pronoms relatifs, en ce

qu'ils peuvent toujours se tourner par quel, quelle, etc.,

et un nom. Ex: Que voulez-vous? c'est-à-dire, quelle

chose voulez-vous? De quoi parlez-vous? c'est-à-dire, de

quelle chose parlez-vous? Où allez-vous? c'est-à-dire, en

quel endroit allez-vous?

Pronoms Démonstratifs.

Les pronoms démonstratifs sont ceux qui

servent à montrer les objets dont on parle.

Quelques-uns de ces pronoms se joignent à des noms,

et alors ce sont de véritables adjectifs. Ce sont : au

singulier masculin ce, cet; au féminin cette; pour le plu-

riel masculin et féminin ces.
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Remarque. -On met ce avant uno consonite ou uiio h osplpti',

Ex: ce villii^o, ce hameau, et cet avuiil unu voyelle ou une h muette,

Ex : cet honneur, cet or.

Ceux (jui Buivent ne se joignent jamais à des noms.

Ce «ont: celuiy ceUcy ceux, ce/les et cCy cecij cela,* Ces

trois derniers sont du singulier umseulin.

Remarque,— Ijq pronom ceci ot lu particule ci (juo l'on joint à un

nom ou au pronom celui, servent à montrer un objet prtx'he de celui

qui parle ou (pi'il a nommé le dernier; cela ot la particule là qu'cm

joint do la même manière, servent à montrer un objet éloigné de

celui qui parle ou qu'il a nommé le premier. Ex : Je n'aimo pas

ceci, donnez*moi cela. Tel est l'avantage ordinaire qu'ont sur la

beauté les talcns ; ceux-ci plaisent dans tous les temps, celle-là n'a

qu'un temps pour plaire. Depuis ce temps-là je ne lui ai parlé que

CCS jours- ci.

Pronoms Indéfinis.

Les pronoms indéiiins sont ceux qui déd-

gnent les objets dhine manière indéterminée.

On en distingue de quatre sortes, savoir: 1°. Ceux

qui ne se joignent jamais à des noms, ce sont: on, quel'

qiCun^ quiconque, chacun, autrui, personne, rien. 2°.

Ceux qui sont toujours joints à des noms, ce sont: quel-

que, chaque, quelconque, certain. 3°. Ceux qui sont

tantôt joints à des noms et tantôt seuls, ce sont: autre,

nul, aucun, même, tel, plusieurs, tout, 4°. Enfin ceux

qui sont suivis de que, tels sont: tout qtie, quelque que,

quoique, etc.

îîèglc (les Pronoms.

Les pronoms se mettent au même genre et

au même nombre que les noms dont ils tien-

nent la place ou auxquels ils sont joints. Ex ;

votre frère et votre sœur ont secouru ces mal-

heureux , lui les a logés et elle les a nourris.

*0n dit quelquefois ça dans le style familier.
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Ciuquifme espèce de •Jfloîs.

LE VERBE.

Le verbe est un mot qui affirme que l'on

est, que l'on fait ou que l'on soujj'rc quelque

chose. Ex: je 6^*9, tu joues^ il est aimé.

Dans les verbes il faut considérer les

Modes y les Temps, les Nombres et les Per-

sonnes,

Des Modes.

Les Modes sont les différentes manières de

marquer l'affirmation. Il y a six modes en

français, savoir : VInfinitif, le Participe, Vin-

dicatif, le Conditionnel, le Subjonctif et VIm-

pératif

I. XiInfinitif marque l'affirmation eft général^ san3

nombres ni personnes, ne fesant pour ainsi dire que nom-

mer l'état ou l'action. Ex: Aimer et être haï sont deux

tourmens de l'âme.

IL Le Participe marque l'état ou l'action comme une

qualité. Il est ainsi nommé, parce qu'il participe de la

nature du verbe et de l'adjectif. Ex: Mère aimant* ses

enfans. Enfans chéris de leurs parens.

III. "Ulndicatif Qx^rimQ simplement Vîi^vmviiiOTi. Ex:

J^aime.

IV. Le Conditionnel exprime l'affirmation avec dépen-

dance d'une condition. Ex: Je lirais, si favais des

livres.

* Le Participe Présent est invariable, c'est-à-dire qu'il ne prend
ni genre ni nombre.
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V. Lq Subjonctif exprime le désir ou le doute qu'une

chose soit ou qu'elle se fasse. Ex: Je souhaite qu'il

vienne. Je ne crois pas qu'il soit savant.

VI. JJImpêratif exprime l'affirmation avec ordre ou

exhortation. Ex: Fuyez le vice. Aimons la vertu.

Des Temps.

Les Temps sont certaines inflexions des

verbes qui désignent à quel temps on doit

rapporter ce qu'on affirme d'une chose. Il y
a trois temps : le présent^ le passé et le futur,

I. Le présent marque que la chose se fait. Il y a deux

présens: 1°. \q présent absolu qui marque que la chose se

fait au moment que l'on parle. Ex: je lis. 2°. le pré-

sent relatif on imparfait qui marque qu'une chose était

présente dans un temps passé. Ex: je lisais, quand il

entra.

II. Le passé, appelé aussi prétérit ou parfait, marque

que la chose a été faite. Il y a plusieurs passés: 1°. le

passé défini, qui marque une action faite dans un temps

déterminé et dont il ne reste plus rien. Ex: je lus ce

livre l'an dernier. 2°. le passé indéfini qui marque une

action faite dans un temps indéterminé ou dont il reste

encore quelque chose. Ex: J^ai acheté desfruits. J^ai

lu aujourd'hui ce livre. 3°. Le passé antérieur qui mar-

que une action faite avant une autre passée à laquelle elle

est subordonnée. Ex : quand/'eMs lu ce livre je partis pour

la promenade.* 4°. Le plus-que-passé qui marque une

* Outre ce passé antérieur qu'on appelle défini^ il y en a un autre

qu'on appelle /îassé anférteur indéfini. Ex: quand ce matin/ai eu

fini cet ouvrage, j'ai écrit une lettre. Le premier s'emploie pour
un temps dont il ne reste plus rien, le second pour un temps dont il

reste encore quelque partie à s'écouler.

Le passé défini et le pa^sé antérieur défini marquent une chose

passée il y a au moins vingt-quatre heures; ainsi on ne pourrait

pas dire: je lus ce livre ce matin ; ni, quand j'cms luce livre ce matin,

je partis pour la promenade.

IP
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action passée avant une autre aussi passée mais subor-

donnée à la première. Ex: ^Pavais soupe quand il entra.

III. Jje/utur marque que la chose se fera. Il y a deux

futurs: 1°. Lefutur absolu qui marque simplement qu'une

chose sera ou se fera. Ex: JTirai demain à la campagne.

2°. JjQfutur passé qui marque qu'une chose sera faite,

lorsqu'une autre se fera. Ex: Quand /ai/rat lu, j'écrirai.

Des Nombres et des '^^ersonnes.

Il y a dans les verbes, comme dans les

noms, les adjectifs et les pronoms, deux

Nombres^ le Singulier et le Pluriel^ et dans

chaque nombre trois Personnes marquées

par les pronoms personnels. C'est de la pre-

mière personne du singulier de chaque temps

que se forment ordinairement les autres.

I. Quand la première personne du singulier d'un temps

est terminée par s ou par x, la seconde est toujours

semblable à la première. Ex: Je fini*, tu fini*; je veuar,

tu veuar. On change s ou x en t pour la troisième, il

fini^, il veu^ ; mais quand au présent absolu de l'Indica-

tif s est précédée de c, c?, ou t, on retranclie cette s pour

la troisième personne. Ex: Je rend-*, il rend.

IL Si la première est terminée par un e muet, la

seconde se forme toujours en changeant e en es. Ex:

J'aim-e, tu aim-e*. La troisième est semblable à la pre-

mière, excepté au présent relatif du Subjonctif. Ex:

J'aime, il aime.

m. Si la première est terminée par ai, la seconde et

la troisième se forment toujours en changeant ai en as, a.

Ex: J'aim-ai, tu aim-a*, il aim-a; j'aimer-a?, tu aimer-a*,

il aimer-a.
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Des fliiférentes espèces de Verbes.

Il y a en français cinq espèces de verbes,

savoir : le verbe actif, le verbe passif, le verbe

neutre, le verbe réfléchi et le verbe unipersonneL

lies Conjugaisons*

Conjuguer un verbe, c'est en réciter ou en

écrire de suite les différens modes, avec leurs

temps, leurs nombres et leurs personnes.

Il y a quatre conjugaisons différentes que

Ton distingue par la terminaison du présent

de l'Infinitif: la première est en er, comme
aim-er ; la seconde en ir, comme fin-ir ; la

troisième en oir, comme recev-oir ; la quatri-

ème en re, comme rend-re. C'est de ce temps,

qui est tout formé et qui se trouve dans le

Dictionnaire, que se forment tous les autres

temps.

Il y a des temps simples et des temps com-

posés. Les temps composés sont formés du

Participe passé du verbe que Ton conjugue et

des différens temps des verbes avoir ou être,

qu'on appelle pour cela auxiliaires. Il faut

savoir la conjugaison de ces deux verbes avant

d'en conjuguer d'autres.
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i

«1

l^erbe

INFINITIF.
PRÉSENT.

Avoir.

PASSÉ.

Avoir eu.

PARTICIPE.
PRÉSENT.

Ayant.

PASSÉ.

Eu, ayant eu.

FUTUR.

Devant avoir.

INDICATIF.
PRÉSENT ABSOLU.

Singulier, J'ai,

Tuas,

n a,

Pluriel, Nous avons

Vous avez,

Ils ont.

PRÉSENT RELATIF.

Tu avais,

H avait,

Nous a\-ionSf

Vous Siv-iez,

Ils ûv-aient.

PASSi DÉFINI.

J'eu-5,

•auxiliaire •Êroir.

Tu eus,

Il eut,

Nous ed'tneSf*

Vous eu' tes,

Ils eu-rent,

PASSÉ INDÉFINI.

J'ai eii.

Tu as eu,

Il a eu.

Nous avons eu.

Vous avez eu.

Ils ont eu.

PASSÉ ANTÉRIEUR

J'eus eu.

Tu eus eu,

n eut eu.

Nous eûmes eu,

Vous eûtes eu,

Ils eurent eu.

PLUS-QUE-PA3SÉ.

J'avais eu,

Tu avais eu.

Il avait eu,

Nous avions eu,

Vous aviez eu,

Ils avaient eu.

FUTUR ABSOLU.

J'au-rcfî,

Tu auras.

Il aura.

Nous au-row5,

Vous au-rez,

Ils au-row^.

FUTUR PASSÉ.

J'aurai eu,

Tu auras eu,

Il aura eu.

Nous aurons eu.

Vous aurez eu.

Ils auront eu.

CONDITIONNEL.

PRÉSENT.

J*aur-«i-*,

Tu aurais,

Il aurait.

Nous aur-ion*,

Vous aur-iez,

Ils Aur-aient,

PASSÉ.

J'aurais eu.

Tu aurais eu,

Il aurait eu.

Nous aurions eu.

Vous auriez eu.

Ils auraient eu.

On dit aussi:

—

J'eusse eu, tu eus-

ses eu, etc.

* Dans tous les verbes, on met un accent circonflexe sur la voy-
elle qui précède mes et tes à la première et à la seconde personne
du pluriel de ce temps: de même sur celle qui précède le < à la

troisième personne du singulier du présent relatif du Subjonctif.
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SUBJONCTIF.

PRÉSENT ABSOLU
OU FUTUR.

Que j'ai-^,

Que tu aies,

Qu'il ait,

Que nous ayons.

Que vous ayez,

Qu'ils oi-ent.

PRÉSENT RELATIF

Que yeu'sse.

Que tu eusses.

Qu'il evL't,

Que nous eussions

Que vous eM-ssieZf

Qu'ils eussent.

PASSÉ.

Que j'aie eu,

Que tu aies eu.

Qu'il ait eu.

Que nous ayons eu.

Que vous ayez eu,

Qu'ils aient eu.

PLUS-QUE-PASSÊ.

Que j'eusse eu.

Que tu eusses eu.

J^erbe •luxUiaire
INFINITIF.

PRÉSENT.

Etre.

PASSÉ.

Avoir été.

PARTICIPE.
PRÉSENT.

Etant.

PASSÉ.

Eté, ayant été.

FUTUR.

Devant être.

INDICATIF.
PRÉSENT ABSOLU.

Je suis,

Tu es.

Il est,
^

Nous sommes,

Vous êtes,

Ils sont.

PRÉSENT RELATIF

J'ét-«w,

Tu étais.

Il était,

Nous ét'ioHSi

Vous èt-ieZf

Ils ét-aient.

PASSÉ DÉFINL

Je fu-5.

Tu fus.

Il fut.

Nous ïù-mes,

Vous fÛ-fe5,

Ils (u-rent

Qu'il eût eu.

Que nous eussions

eu.

Que vous eussiez

eu.

Qu'ils eussent eu.

IMPÉRATIF.

Point de première

personne.

Aie,

Qu'il ait.

Ayons,

Ayez,

Qu'ils aient.

JEtre.

PASSÉ INDÉFINI.

J'ai été,

Tu as été.

Il a été,

Nous avons été,

Vous avez été.

Ils ont été.

PASSÉ ANTÉRIEUR

J'eus été,

Tu eus été.

Il eut été,

Nous eûmes été.

Vous eûtes été,

Ils eurent été.

PLUS-QUE-PASSÊ.

J'avais été.

Tu avais été,

Il avait été.
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iions

ssiez

eu.

[F.

Itère

Nr.

ê,

UR

ê,

Nous avions été,

Vous aviez été,

Us avaient été.

FUTUR ABSOLU.

Je se-raif

Tu seras,

n sera.

Nous se-row*,

Vous Be-rez,

Ils se-row^.

FUTUR PASSÉ.

J'aurai été,

Tu auras été.

Il aura été,

Nous aurons été,

Vous aurez été.

Ils auront été.

CONDITIONNEL.
PRÉSENT.

Je ser-aï-5,

Tu Ferais,

Il serait.

Nous ser-ionSf

Vous ser'ieZf

Ils aer-aient.

PASSÉ.

J'aurais été,

Tu aurais été,

Il aurait été.

Nous aurions été,

Vous auriez été.

Ils auraient été.

On dit aussi:

J'eusse été, etc.

SUBJONCTIF.
PRÉSENT ABSOLU

OU FUTUR.

Que je sois.

Que tu sois.

Qu'il soit.

Que nous soyons.

Que vous soyez,

Qu'ils soient.

PRÉSENT RELATIF

Que je îu-ssCf

Que tu fusses.

Qu'il fû-^,

Que nous fussions

Que,vous fussiez,

Qu'ils fussent.

PASSÉ.

Que j'aie été.

Que tu aies été.

Qu'il ait été, r;

Que nous ayons été

Que vous ayez été

Qu'ils aient été.

PLUS-QUE-PASSlS.'

Que j'eusse été,

Que tu eusses été.

Qu'il eût été,

Que nous eussions

été.

Que vous eussiez

été.

Qu'ils eussent été.

IMPÉRATIF.

Point de première

personne.

Sois,

Qu'il soit.

Soyons,

Soyez,

Qu'ils soient.

VERBE ACTIF.

Le verbe actif est celui après lequel on peut

mettre quelqu^un ou quelque chose. Ainsi ai-

mer est un verbe actif, parce qu'on peut dire :

aimer quelqu'un ou aimer quelque chose. Le
verbe actif se conjugue dans ses temps compo-
sés avec le verbe avoir.
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I •

Kemarqiies Particiilièresi.

I. Dans les verbes en cer, cevoir, ger, pour conserver

la prononciation douce du c et du Çy on met une cédille

souB le c et un e après le g, toutes les fois que ces lettres

sont suivies de a, o, w. Ex: Je perçai^je reçois^je reçus,

je mangeai.

II. Dans les verbes dont le Participe est en t/ant, on

change t/ en i avant un e muet. Ex: Il envoie, ils en-

voient, tu emploies, tu paieras, ils paieraient,

III. Dans les verbes terminés en eler, comme appeler,

et dans ceux en eter comme jeter, on redouble / dans les

premiers et t dans les seconds, toutes les fois que ces

lettres sont suivies d'un «muet. Ex: J*appelle,fappelai,

fappellerai ; je jette, je jetai, je jetterai.

IV. Dans les verbes achever, dépecer, lever, mener,

semer et leurs composés, ainsi que dans ceux en éler, éder,

éter, érer, comme rév-é/cr, c-éder, affr-éter, déf-crcr, on

met un accent grave sur Ve qui précède c, v, m ou n, /,

d, t ou r, toutes les fois que ces lettres sont suivies d'un

e muet. Ex: Je lève, je levai, je lèverai; je mène, je me-

nai,je mènerai; j*espère,* etc.

V.—Dans les verbes en uer, comme tuer, à la premi-

ère et à la seconde personne du pluriel du présent relatif

de l'Indicatif, on écrit ainsi, nous tuions, vous tuïez. Dans

les verbes en ier, comme prier, au même temps et aux

mêmes personnes, quelques grammairiens écrivent, nous

priions, vous priiez.

Sujet du Verbe.

' Le sujet du verbe est la personne ou la chose

à laquelle on attribue Inaction ou Vétat exprimé

* Je pense qu'il doit encore en être ainsi des verbes, abréger, lé-

ser, assener, morigéner et autres terminés comme eux.
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par le verbe. Ex : Jacques aime, Jacques est

aimé.

On connaît le sujet du verbe en mettant avant le verbe

la question qui est-ce qui? La réponse à cette question

indique le sujet du verbe. Ainsi dans cet exemple, Alex-

andre vainquit Darius ; on demande, qui est-ce qui vain-

quit Darius? on répond, *âlexandre, Alexandre est donc

le sujet du verbe vainquit.

Règle.—Le verbe se met au même nombre

et à la même personne que son sujet. Ex:

Le soleil luit. Les étoiles luissent, JVous par-

lons» Vous parlez.

Régime da Verbe,

_0n appelle régime du verbe un ou plusieurs

mots qui achèvent d^exprimer l'idée com-

mencée par le verbe. Ainsi dans cet exemple,

je préfère Jacques à Philippe, les mots Jacques

et Philippe achèvent d^exprimer Pidée com-

mencée par le verbe je préfère. Il y a deux

régimes, l'un direct, Tautre indirect.

Régime Direct.

Le régime direct est la personne ou la chose

qui est Tobjet immédiat de l'action, marquée

par le verbe. Ex: J^amie mon père. Je hais

le mensonge.

On connaît le régime direct par les mots qui ? ou quoi?

mis après le verbe : le mot qui vient en réponse est le

régime direct. Ainsi dans les deux exemples ci-dessus,

^

M

i;i;.
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on (lit: J'^aîmey qui ? Réponse, 7non père. Je hais, quoi?

liéponse, le mensonge. Les mots mon père et le mensonge

sont les régimes directs des vevbesfaime et je hais.

Les verbes actifs seuls ont des régimes directs.

Régime Indirect.

Le régime indirect est celui qui complète, à

l'aide d'une préposition*, l'idée commencée

par le verbe. Ex : Commander à ses passions.

Rougir de ses fautes. Tenir par la main.

Comhsittre pour la patrie. (Voyez plus bas les

Prépositions.)

Le régime indirect est toujours marqué par une prépo-

sition exprimée ou sous-entendue: l'usage et le diction-

naire apprendront celle qu'il faudra mettre avant chaque

mot en régime.

Il y a un régime indirect qui désigne le lieu où se

fait l'action, ou qui marque le changement de lieu soit

pour aller soit pour venir.

Le lieu o\ï se fait l'action ainsi que le lieu où l'on va

et la personne auprès de laquelle on va, qu'ils soient mar-

qués par un nom ou par un pronom, sont toujours précé-

dés d'une préposition qui le plus souvent est à et en. A
se met avant les noms de villes et de villages et en avant

les noms de pays. Ex : J'allais en ville. Je cours à

* Certains verbes en régime, quoique précédés de à ou de de, ne
sont pas pour cela régime indirect mais régime direct. Ex: Il aime
à rire. 11 ordonna de partir. Ces mot s à ou de ne sont qu'eupho-
niques. En effet si l'on demande : il aime, quoi? il ordonna^

quoi? on répondra: à rire—départir.

Si un nom est employé dans un sens partitif, de qui le précède
n'indique pas non plus un régime indirect. Elle équivaut à quelque.

Ex : donnez des pommes, c'est à dire quelques pommes.
Remarque.—On appelle noms partitifs des noms qui ne désignent

qu'une partie de la chose dont on parle.
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se

soit

s a

I, ne
ime
iho-

ma,

ède
lue.

lent

vous. Il venait en Canada, Il demeure à Laprairie,

Nous arrivions auprès de Montréal.

On connaît ce régime par la question où ? Ainsi dans

cet exemple, /allais en ville : on dira, fallais où ? Ré-

ponse, en ville.

Le lieu d'oiî l'on vient, et la personne à*auprès de la-

quelle on vient sont toujours précédés de la préposition

de. Ex : Il est parti de Chambly, Je m'éloigne de lui.

Il est entré hier dans cette maison et il en sort aujour-

d'hui.

On connaît ce régime par la question d^où ? Ainsi dans

cet exemple : Il est parti de Chamhly^ on dira, il est

parti d'où? Réponse, de Chambly.

VERBE PASSIF.
" Le Verbe passif est celui dans lequel le

sujet est considéré comme souffrant ou recevant

Faction marquée par le verbe. Ex : Le vice

est détesté^ la vertu est chérie et récompensée.

Pour la conjugaison du verbe passif en français, on ne

fait autre chose qu'ajouter le participe passé du verbe que

Ton conjugue aux d'fférens temps du verbe auxiliaire

être : il ne s'agit donc que de bien savoir la conjugaison

de ce verbe.

Tous les verbes actifs, excepté avoir, ont un passif.

Le verbe ohéirt quoique neutre, a aussi le passif être obéi.

Conjugaison du Verbe Passif.

INFINITIF.
PRÉSENT.

Etre aimé.

PASSÉ.

Avoir été aimé.

PARTICIPE.
PRÉSENT.

Etant aimé.

PASSÉ.

Ayant été aimé.

FUTUR.

Devant être aimé.

INDICATIF.
PRÉSENT ABSOLU.

Je suis aimé, etc.

;
>;

m
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PRÉSENT RELATIF

J'étais aimé, ctCr

PASSÉ DÉFINI.

Je fus aimé, etc.

PASSÉ INDÉFINI.

J*ai été aimé, etc.

PASSÉ ANTÉRIEUR

J'eus été aimé, etc.

PLUS-QUE-PASSÉ.

J'avais été aimé,

etc.

FUTUR ABSOLU.

Je serai aimé, etc.

FUTUR PASSÉ.

J'aurai été aimé,

etc.

CONDITIONNEL.

PRÉSENT.

Je serais aimé,

etc.

PASSÉ.

J'aurais été aimé,

etc.

On dit aussi:

J'eusse été aiméy

etc.

SUBJONCTIF.

PRÉSENT ABSOLU

OU FUTUR.

Que je sois aimé,

etc.

PRÉSENT RELATIF

Que je fosse aiméy

etc.

PASSÉ.

Que j'aie été aimé,

etc.

PLUS-QUE-PASSÉ.

Que j^eusse été ai-

mé, etc.

IMPÉRATIF.

Point de première

personne.

Sois aimé, etc.

Rég^ime des Verbes Passifs.

Le nom de la personne ou de la chose qui

fait Taction marquée par le verbe passif, est

précédé en français d'une des prépositions par

ou de. Ex : Le camp fut pris par Vennemi.

Cet homme est méprisé de tout le monde.

Remarque.—On voit par ces exemples qne le verbe passif est le

contraire du verbe actifs Dans le verbe actif, le sujet fait l'action

et le régime la souffre; c'est le contraire dans le verbe passif.

Pour tourner l'actif en passil' o>u le passif en actif, il ne s'agit donc

que de prendre le sujet pour en faire le régime et le régime pour en

faire le sujet. Ainsi pour tourner par Tactif cette phrase, Pompée

fut détruit par César^ on dira César défit Pompée. Cette nhrase»

le soleil féconde la terre^ tournée par le passif, sera, la terre est fé-
condée par le soleil.
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VERBE NEUTRE.
Le verbe neutre est celui qui marque un état,

ou une action qui ne peut tomber directement

ni sur une personne ni sur une chose. Il suit

de là qu'on connaît qu'un verbe français est

neutre quand on ne peut mettre après lui ni

quelqu'un ni quelque chose : ainsi nuire et dor-

mir sont des verbes neutres, parce qu*on ne

peut pas dire nuire quelqu'un, dormir quelque

chose.

Les verbes neutres se conj uguent comme les verbes

actifs: mais quelques-uns, comme le suivant, prennent

aux temps composés, au lieu du verbe avoir, les temps

correspondans du ve^be être.

î

iiif

INFINITIF.
PRÉSENT.

Tomber.

PASSÉ.

Etre tombé.

PARTICIPE
PRESENT.

Tombant.

PASSÉ.

Tombé, étant tombé.

FUTUR.

Devant tomber. >

INDICATIF.
PRÉSENT ABSOLU.

Je tombe, etc.

Tomber.

PRÉSENT RELATIF.

Je tombais, etc.

PASSÉ DÉFINI.

Je tombai, etc.

PASSÉ INDÉFINI.

Je suis tombé, etc.

PASSÉ ANTÉRIEUR.

Je fus tombé, etc.

PLUS-QUE-PASSÉ.

J'étais tombé, etc.

FUTUR ABSOLU.

Je tomberai, etc.

.

FUTUR PASSÉ.

Je serai tombé, etc.

-n

.^>i
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CONDITIONNEL.
PRÉSENT.

Je tomberais, etc.

PASSÉ.

Je serais tombé, etc.

On dit aussi : Je fusse tom-

bé, etc.

SUBJONCTIF.
PRÉSENT ABSOLU

OU FUT OR.

Que je tombe, etc.

PRÉSENT RELATIF.

Que je tombasse, etc.

PASSÉ.

Que je sois tombé, etc.

PLUS-QUE-PASSÉ.

Que je fusse tombé, etc.

IMPÉRATIF.
Point de première personne.

Tombe, etc.

Les verbes neutres suivans, ainsi que tomber^ se conju-

guent toujours avec le verbe ètre^ ce sont: allers arriver

et décéder ; mourir, venir, devenir, intervenir, parvenir,

revenir Qt survenir; choir; éclore, naître, etc.

Quelques-uns se conjuguent avec être ou avoir, tels

sont: cesser, accourir, croître, accroître, décroître et re-

croître, apparaître, comparaître, disparaître, etc. Avec

ces verbes on emploie plus généralement le verbe être

pour marquer un état et le verbe avoir pour marquer une

action. Tels sont encore: changer, demeurer, échapper,

entrer, empirer, monter, passer et rester ; partir, périr et

sortir ; déchoir, descendre, etc. Ex: Il a demeuré à Qué-

bec pendant trois ans. Il est allé à Québec et il y est

demeuré.

Remarque.

—

Dégénérer^ renoncer^ courir et subvenir ne se con-

juguent qu'ayec avoir,

VERBE REFLECHI.
Les verbes réfléchis ou pronominaux sont ceux

dans lesquels le régime est la même personne

ou la même chose que le sujet. Ex : Je me

flatte, tu te blesses, il se souvient, la cire se fond.
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Ces verbes n'ont rien de particulier pour la conjugai-

son. Aux temps composés, ils se conjuguent comme
tomber, c.-à.-d. qu'ils prennent l'auxiliaire être au lieu

des temps corresponians du verbe avoir.

ConJiig:aison du Verbe Itélléclii*

INFINITIF.
PRÉSENT.

Se réjouir.

TASSÉ.

S'être réjoui.

PARTICIPE.
PKÉSKNT.

Se réjouissant.

l'ASSlÇ.

S'étant réjoui.

FUTUR.

Devant se réjouir.

INDICATIF.
PRÉSENT ABSOLU.

Je me réjouis,

Tu te réjouis,

11 se réjouit,

Nous nous réjouissons,

Vous vous réjouissez,

Ils se réjouissent.

PRÉSENT RELATIF.

Je me réjouissais, etc.

PASSÉ DÉFINL

Je me réjouis, etc.

PASSÉ INDÉFINI.

Je me suis réjoui, etc.

PASSÉ ANTÉRIEUR.

Je me fus réjoui, etc.

PLUS-QUE-PASSÈ.

Je m'étais réjoui, etc.

FUTUR ABSOLU.

Je me réjouirai, etc.

FUTUR PASSÉ.

Je me serai réjoui, etc.

CONDITIONNEL.
PRÉSENT. _

Je me réjouirais, etc.

PASSÉ.

Je me serais réjoui, etc.

On dit aussi: Je me fusse

réjoui, etc.

SUBJONCTIF.
l'RÉSKNT ABSOLU

OU FUTUR.

Que je me réjouisse, etc.

PRÉSENT RELATIF.

Que je me réjouisse, etc.

PASSÉ.

Que je me sois réjoui, etc.

PLUS QUE-PASSÉ.

Que je me fusse réjoui, etc.

IMPÉRATIF.
Réjouis-toi,

Qu'il se* réjouisse,

Réjouissons-nous,

Réjouissez-vous,

Qu'ils se réjouissent.

ir^
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VKRBH UNIPERSOBTIVEL.
Les verbes unipersonnels, qu'on appelle aussi

impersonnels et monopersonnels, sont ceux qui

ne s'emploient dans tous leurs temps qu'à la

troisième personne du singulier, comme il faut,

il pleut, il importe, etc. Comme ils manquent

de quelques temps, il est à propos d'en donner

la conjugaison.

Conjugaison du verbe unipersonnel.

INFINITIF.
PRÉSENT.

Neiger.

PARTICIPE.
PASSÉ.

Ayant neigé.

INDICATIF.
PRÉSENT ABSOLU.

Il neige.

PRÉSENT REI ATIF.

n neigeait.

PASSÉ DÉFINI.

Il neigea.

PASSÉ INDÉFINI.

Il a neigé.

PASSE ANTÉRIEUR.

Il eut neigé.

PLUS-QUE-PASSÉ.

Il avait neigé.

FUTUR ABSOLU.

Il neigera.

FUTUR PASSÉ.

Il aura neigé.

CONDITIONNEL.
PRÉSENT.

Il neigerait.

PASSÉ.

Il aurait neigé.

On dit aussi: Il eût neigé.

SUBJONCTIF.
PRÉSENT ABSOLU OU FUTUR.

Qu'il neige.

PRÉSENT RELATIF.

Qu'il neigeât.

PASSÉ.

Qu'il ait neigé.

PLUS-QUE-PASSÉ.

Qu'il eût neigé.

Remarque,—Le mot il, qui précède le verbe unipersonnel, ne
tient la place d'aucun nt>m. Ainsi on connaît qu'un verbe est uni-

personnel, lorsqu'on ne peut pas mettre un nom à la place du mot
i/ qui précède ce verbe, comme dans cet exemple: il faut étudier

pour devenir savant. Mais si, en parlant d'un jeune homme, on dit:

il parait être timide, paraît n'est pas un verbe unipersonnel, parce
qu'à la place de il on peut mettre jeune homme et dire : ce jeune
homme paraît être timide.
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VERBES IRREGULlKItS HT
DEFECTIFS.

Remarques.—Au moyen de ri^gles tant générales que particulii^res

qui ont été données pour la formation des temps et des personnes

et du tableau qui suit, il n'y a point de verbe qu'on ne puisse con-

juguer. Ce tableau renferme la conjugaison dos verbes irréguliersj

c'est-à-dire, qui s'écartent à quelques-uns de leurs temps ou de

leurs personnes, des règles qui ont été données ci-dessus. Je n'ai

rais dans ce tableau que les temps et les personnes irrég^lières, afin

de ne pas trop charger la mémoire des commençans. Dans les

verbes défectifs, c'est-à-dire, qui manquent do quelques-uns de leurs

temps ou de leurs personnes, j'ai mis toutes les personnes et tous

les temps irréguliers; mais, quand les autres personnes se forment

régulièrement de la première personne d'un temps, je me suis con-

tenté de mettre le signe etc. après cette première personne. Il est

à remarquer à l'égard de ces derniers que, quand un verbe manque

d'un temps, il manque ordinairement de tous ceux qui se forment

de ce temps.

TABLEAU GÉNÉRAL
DES VERBES lERÉGULIERS ET DEFECTIFS.

;i

H

» ,1

Première Conjugaison,

Aller est régulier au Participe passé et fait aussi

ayant été. Indicatif présent, je vais, tu vas, il va, ils

vont; futur absolu, j'irai; Subjonctif présent absolu, que

j'aille; Impératif, va. Ainsi se conjugue s^en aller

^

excepté au Participe passé, où il ne fait que s^en étant allé,

'Et^Y-oyery RENV-oycr. Indicatif, futur absolu,

j'env-crraî.

^ C Puer ne fait plus au présent absolu de l'Indicatif

1 jj^ P^^f ^ûis ^^ est régulier. Il manque du Participe

^ \ passé, du passé défini, du Subjonctif et de Tlmpé-
" (.ratif.

M
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Seconde Conjugaison,

AcQ,v -érir, S'ENQU-crtr, REQU-énV. Participe pré-

sent, acqu'érant; passé, acqu-w; Indicatif présent ab-

solu, yacqu-ierSy ils acqu-icrew^; passé défini, j'acqu-i*;

futur absolu, j'acqu-crrae; Subjonctif présent absolu,

que j'acqu-ier^.

AssAiLL-t>, Tkessaill-îV. Participe présent, assail-

l-ant; Indicatif présent absolu, j'assaill-e; futur absolu,

j*assaill-eVoï ou j'assaill-crai.

Bénir a deux Participes passés: béni et bénit. Ce
dernier s'emploie pour des choses consacrées par des

prières; partout ailleurs on écrit béni.

Bou-ï7/er, EB0U-i7/é.-, lR,EBOv-illir. Participe présent,

hou-illant; Indicatif présent absolu, je bou-*.

CouR-e> et ses composés. Participe présent, cour-aw^ /

passé, cour-tt ; Indicatif présent absolu, je cour-5 ;

passé défini, je cour-w5 ; futur absolu, je cour-rai.

CuEiLL-î>, AccuEiLL-iV, Recueill-î>. Participe

présent, cueill-aw^; Indicatif présent absolu, je cueill-c;

futur absolu, je cueillerûfi.

DoR-miret ses composés. Participe présent, dor-mant;

Indicatif présent absolu, je dor-.ç.

Fleurir est régulier; mais on dit aussi au Participe

présent, florissant^ et à l'Indicatif présent relatif, je flo-

vissais, quand ce verbe signifie être en honneur.

Fu-ir, S'ENFU-tV. Participe présent, fa-i/ant.

Haïr. Ce verbe est régulier, si ce n'est qu'on écrit

sans tréma les trois premières personnes du singulier du

présent absolu de l'Indicatif: je hais, tu hais, il hait.

Mourir. Participe présent, mourant; passé, mort;

Indicatif présent absolu, je meurs, ils meurent; passé

défini, je mourus; futur absolu, je mourrai ; Subjonctif

présent absolu, que je meure.

il;
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OFF-nr, Couv-rtV, Ouv-riV, SouFF-riV et leurs com-

posés. Participe présent, oif-raw/; passé, off-cr^; In-

dicatif présent absolu, j'off-re.

Sen-^iV, Men-^V, Par-/ï>, Se UEFEV-tir et leurs

composés. Participe présent, sen-^aw^; Indicatif pré-

sent absolu, je sen-*.

Ser-viV, DESSER-iï'r. Participe présent, eer-van^;

Indicatif présent absolu, je ser-*.

SoR-/îr, Ressor-^iV. Participe présent, sor-^an^;

Indicatif présent absolu, je sor-*. Mais sortir signifiant

obtenir et ressortir signifiant être du ressort sont réguliers.

T-enir et tous les verbes terminés en enir. Participe

présent, t-6waw^; passé, t-cww; Indicatif présent absolu,

je t'ienSy ils i-iennent; passé défini, je i-ins ; futur

absolu, je t-iendrai; Subjonctif présent absolu, que je

t-ienne.

VÊT-ir et ses composés. Participe présent, vêt-aw^ ;

passé, vêt-^^ ; Indicatif présent absolu, je vêt-«.

CoNQU-m>, RECONQU-e>ï>. Participe présent,

conqu-éran# ; passé, conqu-i*; passé défini, je

conqu-w, etc.; futur absolu, je conqu-errae, etc.

Le présent relatif de l'Indicatif est régulier.

Défaillir. Indicatif présent absolu, nous

défaillons, ils défaillent; présent relatif, je dé-

faillais, etc. Le passé défini est régulier.

Faillir. Participe présent, faillant. P 'sst

régulier au Participe passé et au passé défini.

Gésir, inusité à l'Infinitif. Participe pré-

sent, gisant; Indicatif présent absolu, il gît, nous

gisons, ils gisent ; présent relatif, il gisait.

Ouïr. Participe passé, ouï; passé défini,

fouis, il ouït.

Quérir, Férir ne sont usités qu'à l'Infinitif

présent. Férir n'est même en usage que dans

cette expression sans coup férir.

t4H
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Saillir. Participe présent, saillant; Indi-

catif présent absolu, il saille^ ils saillent ; futur,

il saillera^ ils sailleront. Il est régulier au Par-

ticipe passé, au présent relatif de l'Indicatif, au

présent absolu du Subjonctif et à l'Impératif,

temps toutefois où il n'a que les troisièmes per-

sonnes. Dans ce sens il signifie avancer en

dehors. Quand il signifie s'éUver avec force, il

est régulier.

Troisième Conjugaison,

Avoir. Participe présent, ayant ; passé, eu ; Indica-

tif présent absolu, faiy nous avonSf vous avez, ils ont;

présent relatif,/avaw ; passé défini, feus ; futur absolu,

faurai; Subjonctif présent absolu, qu^il ait, que nous

ayons, que vous ayez ; Impératif, aie, ayons, ayez,

'M.'Ouvoir, Em-omvoiV, ViRO^-ouvoir, Participe passé,

m-w; Indicatif présent absolu, je va-eus, ils vn-euvent;

passé défini, je jxï-us ; Subjonctif présent absolu, que je

m-ouve ou que je m-euve. Emouvoir et Promouvoir

manquent de plusieurs temps.

S\8S-eoir, B>ASS-eoir, Participe présent, s^ass-eyant ;

passé, asB'is; Indicatif présent absolu, je m^&ss'ieds ;

passé défini, je m'ass-w; futur absolu, je m'ass-i^rai ou

je m'ass-eicrat.

Savoir. Participe présent, sachant ; passé, su; In-

dicatif présent absolu, je sais, nous savons, vous savez,

ils savent; présent relatif, ^c savais ; passé défini, ^e sus;

futur absolu, je saurai ; Subjonctif présent absolu, que

nous sachions, que vous sachiez ; Impératif, sache, sachons,

sachez.

Surseoir. Participe présent, sursoyant ; passé, sursis ;

Indicatif présent absolu, je sursois ; passé défini, je sur-

sis; futur absolu, je surseoirai.
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, X^oiff PouRV-oir, pRÉv-wi>. Participe présent,

y-ot/ant; passé, v-m; Indicatif pr/isent absolu, jev-ow;

passé défini, je v-w, je prév-w, je pourv-w*; futur

absolu, je v-erraif je pourv-oirai, je prév-oirai. Entre-

v-otr et Rev-oir se coryuguent comme v-otr.

Apparoir, unipersonnel, n'a que l'Indicatif

présent absolu, il appert.

Choir n*a que le Participe passé, chu.

Déchoir, qui manque du Participe présent,

fait: Participe passé, déchu; Indicatif présent

absolu, je déchois, etc., nous déchoyons^ vous

déchoyez, ils déchoient; présent relatif, je dé-

choyaiSf etc.; passé défini, je déchus, etc.; futur

absolu, je décherrai, etc.; Subjonctif présent

absolu, que je déchoie, etc.

Echoir fait: Participe présent, échéant; passé,

échu ; Indicatif présent absolu, il écîiet ou il

échoit^ ils échéent ; passé défini, féchus, etc.;

futur absolu, fécherrai, etc.; Subjonctif présent

absolu, qu^il échée, qu'Us échéent. Il manque

de rindicatif présent relatif et de l'Impératif.

Falloir, unipersonnel, fait : Participe passé,

fallu; Indicatif présent, il faut ; passé défini,

il Jallut: futur, il faudra; vSubjonctif présent

absolu, qu^il faille. Il manque de l'Impératif.

Pleuvoir, unipersonnel, fait: Participe passé,

plu ; Indicatif présent absolu, il pleut ; passé

défini, il plut. Point d'Impératif.

Pouvoir fait: Participe passé, pu; Indicatif

présent absolu, ^'e /)«w, tu pev^, il peut, etc., ils

peuvent; passé défini, je pus, etc.; futur, je

pourrai, etc.; Subjonctif présent absolu, que je

puisse, etc., que nous puissions, que vous puis-

siez, etc. Il n'a pas d'Impératif.

i-
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Prévaloir faif: Participe passé, prévalu;

Indicatif présent absolu, je prêvauxy etc. ; passé

défini, je prévalus^ etc.; futur absolu, je pré'

vaudrai, etc. Il ne manque que de Tlmpératif.

• Seoir, qui signifie être convenable et être assis,

ne s'emploie qu'aux troisièmes personnes de quel-

ques temps, où il fait: il sied, ils siéent, il seyait, il

siéra, il siérait. On a fait un adjectif du Parti-

cipe présent: on dit, la chose n'est pas séante.

Dans la seconde signification il n'est en usage

qu'aux Participes 5éaw/ et sis et mt« "\e en style

de palais. Ex.: Le roi séant en son lit de justice.

Maison sise rue Saint-Jacques. Ainsi se con-

jugue Messeoir.

YA-loir et ses composés. Participe passé, va-

lu; Indicatif présent absolu, je y&'UX, etc.;

passé défini, je va-/?/*, etc.; futur, je ya-udrai,

etc.; Subjonctif présent absolu, que je vîx-ille,

etc. Point d'Impératif.

Vouloir fait: Participe passé, voulu; Indi-

catif présent absolu, je veux, etc., ils veulent;

passé défini, ^'e voulus, etc.; futur absolu, ^'e vou-

drai, etc.; Subjonctif présent absolu, gîte je

veuille, etc. Il ne manque que de l'Impératif.

Quatrième Conjugaison,

B/iT'tre et ses composés. Indicatif présent absolu, je

bat-5.

Boire fait: Participe présent, buvant; passé, bu; In-

dicatif présent absolu, ils boivent ; passé défini, je bus ;

Subjonctif présent absolu, que je boive.

Circoncire fait: Participe présent, circoncisant;

passé, circoncis ; passé défini, je circoncis.

Cofi'clure, YjH-chire. Participe passé, con-c/w; In-

dicatif présent relatif, nous con-chnons, vous con-cluïez;
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passé défini, je con-c/ws. Exclure fait aussi au Parti-

cipe passé, ex-clus.

Confire fait: Participe présent, confisant; passé,

conjit; passé défini, je confis.

Cou-rfre, DÉcou-rfrf, RECOU-rfre. Participe présent,

ç.QW-sant; passé, cou-5m; passé défini, je cou-5w.

C'RAi-wrfre et tous les verbes terminés en indre. Par-

ticipe présent, crai-^^waw^ ; passé, cr&i-nt; Indicatif pré-

sent absolu, je crai-M5; passé défini, je CT&i-gîiis,

Croire fait: Participe présent, croyant; passé, cru;

passé défini, je crus.

CR-oître, AccR'OÎtre, DtcJt-oître, 'RECTi-oître. Parti-

cipe présent, cv-oissant; passé, cr-w, cv-ue ; Indicatif

présent absolu, je cr-oi^; passé défini, je cv-ûs. Cepen-

dant les Participes accr-t/, décr-w et recr-w ne prennent

pas d'accent.

Di-re, REDi-re, DÉi)i-r^, CoNTREDi-re, iNTERDi-re,

MÉDi-re, PRÉDi-r^. Participe présent, à\-sant; passé,

di-^; Indicatif présent absolu, vous à\-tes; passé défini,

je di-5. Cependant dédire, contredire, interdire, mé-

dire et prédire sont réguliers à la seconde personne du

pluriel du présent absolu de l'Indicatif et font: dédisez,

contredisez, interdisez, médisez et prédisez.

EcRi-re et tons les autres verbes terminés en crire.

Participe présent, hç,Y\-vant; passé, écvi-t; passé défini,

j'écri-m.

Etre fait: Participe passé, été sans féminin; Indica-

tif présent absolu, je suis, tu es, il est, nous sommes,

vous êtes, ils sont; passé défini, je jus; futiir absolu,

je serai; Subjonctif présent absolu, que je svis, que

nous soyons, que vous soyez, qu'ils soient» Impératif, sois,

soyons, soyez.

Y-aire et ses composés. Participe présent, î-esant ou

î-aisant ; passé, ï-ait; Indicatif présent, je î-aisy vous

î-aites, ils î-ont ; passé défini, je î-is ; futur absolu, je

;«i
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i-erai; Subjonctif présent absolu, que je î-asse, que

nous f-assionSf que vous î-assiez.

Jj-ire et tous les verbes qui se terminent en lire. Parti-

cipe présent, \-isant; passé, 1-m; passé défini, je l-t/«.

Maudire fait: Participe présent, maudissant; passé,

maudit ; passé défini, je maudis,

M-ettre et ses composés. Participe passé, m-is ; Indi-

catif présent, je m-cfc; passé défini, je m-w.

Mou-^re, EMOU-rfrc, REMOU-rfre. Participe présent,

imoxx-lant ; passé, moM-lu; passé défini, je mou-/t/«.

N-aî^re, REN-ai^re. Participe présent, n-aissant;

passé, n-é; Indicatif présent absolu, je n-ais, il n'ait;

passé défini, je n-aquis.

VAiL-aitre et tous les verbes terminés en aitre^ excepté

naître, paître et leurs composés. Participe présent,

par-amaw^; passé, par-M; Indicatif présent absolu, je

par-ais; passé défini, je par-t/«.

Vh-aire, T-aire. Participe présent, ipl-aisant; passé,

pl-M; passé défini, je pl-w*.

FR-endre et ses composés. Participe présent, pr-e-

nant; passé, pr-ts; Indicatif présent absolu, ils pr-e»-

nent; passé défini, je pr-îs; Subjonctif présent absolu,

que je pr-enne,

RÉDUi-rc et tous les verbes en uire. Participe pré-

sent, réduisant ; passé, rédui-<; passé défini, je rédui-

sis. Cependant nuire et luire font au Participe passé,

nui et lui.

H-ire, SouR-ire. Participe passé, r-i; passé défini, je r-w.

Suffire fait: Participe présent, suffisant; passé,

suffi ; passé défini, je suffis.

Sui-rrc et ses composés. Participe passé, sui-rt; In-

dicatif présent absolu, je sui-«.

VAiN-cre, CoNVAiN-cre. Participe présent, w&in-quant;

passé défini, je yain-quis.

Y 'ivre et ses composés. Participe passé, y-écu ; Indi-

catif présent absolu, je v-is; passé défini, je v-écus.
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ABS-oudre, Dias-oudre, Participe présent,

ahs- olvant; passé, abs-ou*, shs-oute; Indicatif

présent absolu, j'abs-ow^, etc. Ils n'ont pas de

passé défini. Ainsi se conjugue "Rts-oudre ;

mais il a le passé défini, je rés-olusy et deux Par-

ticipes passés, rés-olUf (signifiant décidé)^ et ré-

s-ous, (signifiant réduit). Le Participe résous

n'a pas de féminin.

Braire n'a que l'Indicatif présent absolu, il

braity ils braient, et le futur absolu, il braira^ ils

brairont.

Bruire n'a que le Participe présent, bruyant,

et l'Indicatif présent relatif, il bruyait, ils bruy-

aient.

Clo-^, ENCLO-re, RENCLO-rc n'ont que: Par-

ticipe passé, clo-5; Indicatif présent absolu, je

clo-5, tu clo-5, il clô-^; et futur absolu, je clô-/ai

ou je clo-rrm, etc

EcLORE n'a que: Participe passé, êclos ; Indi-

catif présent absolu, il éclat, ils éclosent; futur

absolu, il éclôra, ils éclôront ; Subjonctif présent

absolu, quHl éclose, quHls éclosent.

FoRFAi-re, MALFAI-re, MÊPAI-r^, PARFAI-rr*

n'ont que: Participe passé, forfai-^.

Frire. Participe passé, frit. Il manque du

Participe présent, de l'Indicatif présent relatif,

du passé défini et du Subjonctif présent absolu.

V-aître, REP-ai^r«. Participe présent, p-aw-

sant; passe, p-M; Indicatif présent absolu, je

p-aw, tu p-«w, il T^-ait, etc. Repaître a le passé

défini, je repus; mais paître manque de ce temps.

TRA-eV€ et les autres verbes terminés en traire.

Participe présent, tra-yant ; passé tra-iV. Il

manque du passé défini.

1'
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Siscienèe espèce de JUiots*

L'ADVERBE.

Uadverbe est un mot invariable qui sejoint à
un adjectifs à un verbe et quelquefois même à un
autre adverbe^ pour modifier Vétendue de leur

signification.

On connait ordinairement qu'un mot est adverbe

quand il peut se tourner par une préposition et un régime.

Ainsi dans ces phrases: il demeure ici; il parle libre-

ment, ici et librement sont des adverbes, parce qu'à leur

place on peut mettre, en ce lieu et avec liberté, et dire:

il demeure en ce lieu ; il parle avec liberté.

Quelques adverbes ont des régimes, que l'usage et le

dictionnaire feront connaître.

Il y a différentes sortes d'adverbes :

—

I.—H y en a qui marquent le temps, comme ; hier, au-

iourâ^hui, demain ; jadis, maintenant, bientôt, etc.

IL—Il y en a qui marquent le lieu, comme: ici, là;

en haut, en bas ; loin, proche, etc.

III.—Il y en a qui marquent la quantité, comme: peu,

assez, trop; plus, moins, autant; très, bien, fort, etc.

IV.—Il y en a qui marquent l'ordre et le rang, com-

me : d^abord, auparavant, après, ensuite ; première -wîcwf^

scconde-wtfwf, troisième-»iew#, etc.

V.—Il y en a qui marquent l'afErmation, comme : oui,

certes, wai-ment, etc.

VI.—Il y en a qui marquent le négation, comme: non,

nepas, ne point, xwMQ-meni, etc.

VII.—11 y en a pour interroger, comme: pourquoi,

comment, combien, etc.

VIII.—Il y en a qui marquent le doute, comme: pro-

bable-wiew^, peut-être, etc.

IX.—Il y en a qui marquent la comparaison, comme:

s», aussi ; tant, autant, etc.
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X.—Il y en a qui marquent la manière, comme: pru-

de-mment, courageuse-»je«^, etc.

Formation des AdTcrbes terminés en
ntent*

Ils se forment la plupart de l'adjectif correspondant :

1°. En ajoutant ment au masculin de Fadjectif, s'il est

terminé par une voyelle ; vrai, joli, sensêj dû, honnête, font

wsiï-ment, }o\i-ment, sensé-wew/, dixi-ment, honnête-wien^.

2°. Si l'a^ectif est terminé par nt on change nt en

mment ; ainsi consta-«^, dilige-w^, font consta-wwcw^,

dilige-wîwewA On excepte présent et les monosyllabes

qui suivent la règle suivante.

3°. Dans ceux qui ne sont terminés ni par une voyelle

ni par nt, on ajoute ment au féminin de l'adjectif. Ex:

nul, nulle, nulle-w^w^ ; adroit, adroite, adroite-Twcw^.

Remarques.
I.—Quelquefois les adjectifs deviennent de véritables

adverbes; c'est lorsqu'ils ne se rapportent à aucun nom.

et qu'ils ne sont dans la phrase que pour modifier le mot

auquel ils sont joints, comme: sentir ôow, frapper ^m*/^,

chanter faux. C'est un parfait ignorant.

IL—Pareillement les adverbes deviennent quelquefois

de vrais noms susceptibles d'articles et de nombres, on

dit: le derrière d'une maison, le dessous du poêle, pren-

dre les devants.

III.—Lorsque le modificatif d'un verbe, d'un adjectif

ou d'un adverbe est exprimé par plusieurs mots, comme:

à improviste, dans peu, tout d'un coup, etc., on l'appelle

expression adverbiale.

IV.—Quand l'adverbe se forme de l'adjectif féminin,

Ve qui précède ment est muet, excepté dans les suivans:

aveuglément, commodément, commu?tément, conformément,

ênormémejit, expressément, impunément, importunement,

obscurément, opiniâtrement, précisément, profondément.

Il

s.

S



58 LES PRINCIPES DE LA

Septième espèce de •Iflots,

LA PRÉPOSITION.

IjH préposition est un mot invariable qui sert à

désigner les différens rapports quHl y a entre

plusieurs mots d^une même phrase. Ex : Les

Lapons vivent dans des habitations creusées

sous terre. Dans et sous sont des prépositions :

les mots habitations et terre qui suivent ces pré-

positions, en sont les régimes.

Prépositions Françaises.

A : demeurer à la campagne.

Après : rejetterons-nous toujours le bonheur, pour

courir après son ombre.

Attendu : il ne partira que la semaine prochaîne, aiteti-

du ses nombreuses occupations.

Autour : autour de lui se jouaient les tendres agneaux.

Avant : mille ans avant l'Ere chrétienne.

Avec : ne joignez pas société avec le méchant.

Chez: demeurer chez un ami.

Concernant : discours concernant l'aumône.

Contre : discours contre Tavarice.

Dans : dans les villes et dans les campagnes.

De : un bon roi est chéri de ses peuples.

Depuis : Fan 34 depuis la fondation de Rome.

Dès : se donner à l'étude dès la jeunesse.

Derrière : il campa derrière le mont Aventin.

Devant: il fut sommé de paraître devajit ses juges.

Devers : je n'ai par devers moi aucune preuve de ce

fait.

Durant : il parla durant trois heures.

En : voyager en Amérique.

Entre : il le tenait serré entre ses bras.
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Envers : sa conduite envers son ennemi est digne d'é-

loge.

Excepté : tous les Israëlites qui sortirent de FEgypte,

excepté deux, périrent dans le désert.

Hormis: tous, hormis mon frère et moi, furent instruits

du complot.

Hors ; je puis tout sacrifier, hors l'honneur et la vérité.

Joignant: il bâtit sa maison joignant la mienne.

Jusque : on n'avait pas vu céinjusqu^à cette heure.

Malgré : nous partîmes, malgré les tendres remontran-

ces de notre mère.

Moyennant: je réussirai moyennant votre secours.

Nonobstant : il poursuivit nonobstant les clameurs des

assistans.

Outre : pour réussir dans le monde, il faut, outre la

science, un grand fonds de probité.

Par : ils se tenaient par la main.

Parmi : il fut trouvé parmi les blessés.

Pendant : il fut malade pendant trois ans.

Pour : travailler pour le bien public.

SauJ : compte rendu, sauf erreur.

Selofi : se conduire selon les lumières de la raison.

Sans : on ne peut être heureux sans la vertu.

Sous : tout ce qui est sous le soleil.

Suivant : cela est juste suivant moi.

Sur : l'armée campait sur une hauteur.

Touchant: je n'ai rien su touchant cette affaire.

Vers : il dirigeait ses pas vers Girouard-ville.

Vu : il acquerra de la gloire vu sa bravoure.

Remarques.

T.—Les Locutions prépositives ou prépositions compo»

sêes sont celles qui s'iexpriment en plusieurs mots, comme :

à côté de, à travers, au travers de, auprès de, proche de,

en présence de. Ex : Il se jeta à travers les ennemis.

^1i
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II.—Les prépositions â, de, en se répètent avant cha-

que mot qu'elles régissent. Ex : II passe son temps à

rire et à folâtrer. La terre n'est couverte que de palais

détruits, de trônes renversés, que de lauriers flétris, que

de sceptres brisés. Les mêmes préjugés sont répandus

en Europe, en Asie, en Afrique et en Amérique.

III.—-.Les autres prépositions se répètent aussi avant

les mots qui signifient des choses entièrement différentes.

Ex: C'est un homme sans foi, sans honneur et sans

affection. Les Romains brillèrent par les lois, par les

arts et surtout par la guerre.

Mais il faudrait dire : il charme par sa bonté et sa

douceur, sans répéter la préposition par, parce que bonté

et douceur sont des mots à peu près synonymes.

IV.—Quelquefois des prépositions régissent d'autres

prépositions. Ex: Il venait de chez son père; j'étais

hors de la ville.

Huitième espèce de JfKots.

LA CONJONCTION.

La conjonction est un mot invariable qui sert

à lier les mots et les phrases entr*elles. Ainsi

dans cette phrase : La nuit Tenchaine encore
;

mais demain, s'il nous retrouve dans la plaine,

il fondra sur nous, et nos malheurs nous ap-

prendront à le connaître ; mais^ si, et sont des

conjonctions, parce qu'ils servent à joindre les

différentes parties de cette phrase.

Les locutions conjonctives ou conjonctions composées

sont celles qui s'expriment en plusieurs mots, comme:

parce que, tandis que, supposé que, etc.
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11 y a différentes sortes de conjonctions :

I.—Pour marquer le temps: quand^ lorsque, pendant

que, etc. Ex: Venez me voir, quand vous le pourrez.

II.—Pour conclure : donc, par conséquent, c'est pour-

quoi, etc. Ex: Cette armée était peu nombreuse et éner-

vée par les plaisirs, c'est pourquoi la victoire fut aisée.

III.—Pour marquer opposition : mais, qumque, néan-

moins, etc. Ex: Cet homme, quoique peu instruit, est

intéressant.

IV.—Pour marquer le motif: car, puisque, eta. Ex:

Je le ferai, puisque vous me l'ordonnez.

V.—Pour marquer la condition: si, pourvu que, etc.

Ex: Vous aurez droit à toute ma reconnaissance, *i vous

me rendez ce service.

VI.—Pour marquer la liaison: et, ni, etc. Ex: Les

chevaux bondissent et traînent au hasard le char abandon-

né. On appelle ces dernières copulatives,

VIL—Pour marquer la division : ou, ou bien, etc.

Ex : Ils s'écrièrent tout d'une voix : la victoire ou la

mort. On les appelle disjonctives.

Remarque.—Il y a encore un grand nombre deconjonctfons; Tu-

sage les fera connaître, La plus ordinaire est que, qui difïV re de

que pronom, en ce qu'elle ne peut pas se tourner par quel, quelle et

un nom. Ex: Obéis, si tu veux qu'on t'obéisse un jour.

Régime des Conjonctions.

Rhgle.— Parmi les conjonctions, les unes

veulent le verbe suivant à l'Indicatif, les au-

tres au Subjonctif. Ex : LorsquHl voulait

parler, sa voix ne rendait que des sons con-

fus et entrecoupés de sanglots. Quoiqu'il ai-

mât passionnément les lettres, il passa une

grande partie de sa vie à voyager.

•>i
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JVeuvi€m.e espèce de JfKots.

L'INTERJECTION.

Uinterjection est un mot invariable qui sert

à peindre â^un seul trait les affections subites de

rame.

Les principaleB interjections sont :

I.—Pour peindre lajoie: Ah!YI.—Pour encourager: ça/

II.—Pour la crainte : Hé !

III.—Pour la douleur : Aïe I

Ouf! Hélas!

IV.—Pour Taversion: Fi!

V.—Pour l'admiration : Oh !

Ho ça !

Vn.—Pour avertir: Hola!

Hem!
VIII.—Pour le silence:

Chut!
JRemarqiie.—On range dans la classe des inteijections certains

mots, qui le ne sont pas de leur nature et qui ne le deviennent que

par l'usage qu'on en fait pour exprimer quelque mouvement de

l'ame ; comme : grand Dieu ! miséricorde ! tout beau ! paix l etc.

L'interjection n'a pas de régime. Quant à la place qu'elle doit oc-

cuper dans le discours, l'oreille et le sentiment seuls doivent en dé-

cider.

FIN DE LA PREMIÈRE PARTIE.

i
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SECONDE PARTIE.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

DE L'ORTHOGRAPHE.

L^ÛRTHOGitAPHE est la manière d'écrire lesmots

d'une langue conformément à l'usage adopté

par les meilleurs grammairiens.

Elle renferme la ponctuation^ Yaccent^ Yapos-

trophe^ etc.

Remarques sur les Lettres.

A—ne se prononce pas dans taon^ Saône, (rivière.)

C—final ne se prononce pas dans estornacy broc, accrocy

mare, échecs, (jeu), clerc, cric, etc. Ca la prononciation du

g dans second, et le ch celui de (^ dans Machiavel et ar-

chiépiscopal.

D—se prononce ^ à la fin d'un adjectif suivi immédia-

tement du nom auquel il est joint, si ce nom commence

par une voyelle ou par une h muette. Ex: Grand homme.

C'est la même chose, s'il est à la fin d'un verbe suivi d'un

mot commençant par une voyelle. Ex: Il pend à cet ar-

bre. Perd-il?

m
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A'—ne se prononce pas dans Cacn (ville) et se pro-

nonce a dans solennel qu'on prononce solanel.

F—ne se prononce pas au pluriel des mots nerf, hœuj^

cEufy et mùme au singulier, quand ils sont intimement liés

avec d'autres mots, comme : nerf de bœufy etc. Dans

neuff se prononce v avant un nom qui commence par

une voyelle ou par une^ muette. Ex: Neuf hommes.

JV—se prononce dans chrétienté comme dans chrétiens.

On n'en prononce qu'une dans innocent et ses dérivés. On
fait sonner n final dans tous les adjectifs suivis immédia-

tement d'un nom qui commence par une voyelle ou par une

h muette. Ex: Un bon auteur^ un vilain homme. La
même chose a lieu après rien et l'adverbe bien ; pour ce

dernier, seulement lorsqu'il est suivi immédiatement d'un

adjectif ou d'un adverbe.

Mais 71 à la fin des noms ne sonne jamais avant un au-

tre mot. Ex: Passion aveugle.

O—ne se prononce pas dans /ao«, paon, Laon (ville.)

On dit avec aspiration: le onze de Janvier. Il dit le oui et

le non. Mais on peut dire le onzième et Vonzième.

P—ne se prononce pas dans exempt, dompter, indomp-

table, etc., mais on le prononce dans exemption et symp-

tôme.

Q—se prononce dans coq au singulier et au pluriel.

Liqtiéjier se prononce likêfier ; mais on prononce liqué-

faction ou likéfaction,

S—entre deux voyelles se prononce, à quelques excep-

tions près, comme z. Ainsi désordre se prononce dézor-

dre. De même lorsque, dans la composition d'un mot»

trans est suivi d'une voyelle, comme transaction,

T—se prononce dans abject, contact, dot, exact, fat,

granit, rapt, subit, tact, etc.
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Majuscule,

On met dea lettres majuscules ; 1". Au commence-

ment de toute phrase qui ne dépend pas d'une autre

phrase; 2°. Dans la pot'sie, au commencement de chaque

vers ; 3°. Au commencement des noms propres. Ex:

Antoine, le Canada, la Tamise, les Alpes; 4°. Au com-

mencement des noms d'arts, de sciences, de métiers, etc.

s'ils ne sont pas présentés comme marquant simplement la

qualification ; 5°. Au commencement des noms qui ex-

priment le principal sujet du discours; 6''. Au com-

mencement des mots qui désignent des peuples ou les sec-

tateurs d'une religion. Ex: Les Français, les Anglais,

les Canadiens, les Catholiques, les Prottstans. Maip on

doit dire, un français, des français, un catholiqur, etc.;

7°. Enfin les initiales de certains mots qu'on a c atume

d'abréger doivent être des majuscules, v.omme S. M
B. pour dire Sa Majesté Britanniquey M. P. P. poiu;

dire Membre du Parlement Provincial.

Remarque.—On ne met point ordinairement d'acceni sur ^es ma-

juscules.

Apostrophe.

Dans certains mots qui finissent par o, e, i, on retranche

ces lettres, toutes les fois que le mot suivant commence

par une voyelle ou par une h muette. Alors pour mar-

quer l'élision ou la suppression de la lettre, on met une

apostrophe (').

I.—A—se retranche dans l'article ^ t dans le pronom

la s'il ne suit pas un Impératif. Ex: Ventrée pour la

entrée. Je rhonorey pour je /a ^ more.

II.—E—se retranche: 1° ^Mixis je, -me, te, se^ que^ le,

ne, ce. et dans l'adjectif ^rawrfc suivi de certains noms,

comme: grand*mère, grandUante, etc.; 2°. Dans la pré-

position entre formant un verbe réciproque, comme s^en-

tr'aimerj et dans entr'euxy entr^elles, entr'autres; 3°. Dans
V

'-•1

5».

i
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jusque avant à, om, ici, où; 4°. Dans puisqucy lorsque

et quoique avant un pronom personnel, de même que

lorsque ces conjonctions sont avant un et on. Ex : Puis-

quHl part. Quoiqu'on dise; 5°. Dans quelque avant «»

et autre ainsi que dans ces expressions quelquHl soit...

quelle qu^elle soit.

III—/—ne se perd que dans si suivi t7, ils* Ex: «S'i7

vient, «'îY* viennent.

Du Tiret.
m

Le 7'/r^< est un trait horizontal (-) que l'on met: 1**.

Entre les mots que l'on veut unir pour n'en former qu'un

seul, comme, arc-en-ciel, vis-à-vis.

2°. A la fin d'une ligne pour marquer que le mot

n'est pas fini.

3°." Entre deux adjectifs de nombre, si le dernier ne

passe pas dix. Ex: Vingt-deux, soixante-dix, mil huit

cent trente-un. On écrit encore de même quatre-vingt.

4°. Dans le dialogue, pour éviter la répétition de

dit-il, dit-elle.

5°. Entre le pronom personnel et la mot même, comme,

moi-même.

6°. Lorsqu'un Impératif a pour régime un des pro-

noms 7noi, toi, nous, vous, .
le, la, lui, les, leur, y, en, et

qu'il en est suivi. Ex : AimezAe. Donnez-le-lui. Al-

lez-vous-en.

7°. Entre le verbe et le pronom sujet, si ce dernier

est après le verbe. Ex: Viendrez-vous ? finit-on ? est-ce

lui ? Mais, si le verbe finissait par une voyelle et que

le pronom fût il, elle ou on, il faudrait mettre un t entre

le verbe et le pronom de cette manière, parle-t-il f va-t-

on?

Du Tréma.

Le Tréma n'est autre chose que deux points (••) que

l'on met sur l'une des voyelles e, i, u, pour avertir de la
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prononcer séparément d'une autre voyelle qui est avant,

comme : ciguë, haïr, Antinous.

Remarque.—On n'écrit pas ou Ton n'écrit plus avec un tréma les

mots où Ve peut prendre un accent. Ex: Poème, poète, poésie,

Chloé.

De la Cédille.

La Cédille est une petite figure (,) que l'on place sous

?e c, pour avertir qu'il doit prendre le son de 1'*, comme:

Français, je reçus.

Des Giiilmets.

Les Guihnets (") se mettent au devant de toutes les

lignes d'un discours cité et à la fin de la citation. Fé-

nélon a dit: " Les rois sont faits pour les peuples et non
" les peuples pour les rois."

De la Pareiitlièse.

La Parenthèse est une figure ( ) qui sert à clorre une

espèce de note renfermée dans une phrise: Ex: Darius

{c'était le 7tom du roi) répondit etc.

De la Ponctuation.

La Ponctuation est l'art d'indiquer dans l'écriture, par

des signes reçus, les pauses plus ou moins grandes que

l'on doit faire en lisant.

Les signes de la ponctuation sont: la virgule (,) le

point^virgule (;), les deux points (:), \e point {.), le point

interrogati/ {?), le point admiratif (\), les points suspen-

sifs (...) et Valinéa.

La virgule indique la moindre de toutes les pauses. Ex:

Ses regards pénétrons, son vaste souvenir, embrassent le

présent, le passé, Favenir. Il n"*entend ni les cieux qui

grondent sur sa tête, ni le bruit des rochers battus par la

tempête.

'i
" '«-I
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Remarques.—On doit mettre entre deux virgules la phrase inci-

dente explicative, et sans virgule la phrase incidente restrictive ou

déterminative. Ex: Les richesses, qui sont passagères^ ne sont pas

dignes d'occuper le cœur de Thomme. Les seules richesses qu^il

doive désirer, sont la vertu et l'estime de ses semblables.

On connaît que la phrase incidente est explicative, quand on

peut la retrancher sans changer ou détruire le sens de la phrase.

Ex : La vertu, qui émane de Dieu, fait le bonheur de l'homme même
en cette vie.

On connaît qne la phrase incidente est restrictive ou détermina-

tive, quand on ne peut la retrancher sans changer ou détruire le

sens de la phrase. Ex : Les maladies qui sont le plus à redouter, sont

celles de l'ame.

Le point-virgule marque une pause plus grande que

celle de la virgule. Ex: Non, ma mère, vous ne vous

êtes pas trompée ; celui-ci est aussi un Alexandre,

Les deux points expriment un repos encore plus consi-

dérable que celui du point-vergule. Ex : lly a certaines

choses qiCon apprend sans les étudier : il y en a d'autres

qiCon étudie sans les apprendre.

Le point indique le plus grand repos. Ex : Le sage

est ménager de temps et de paroles.

Le point interrogatifse met à la fin des phrases qui ex-

priment une interrogation. Ex: Combien en avez-vous

apporté ? Avez-vous vu cet homme ?

Le point admiratif se place après un mot ou après une

phrase qui marque quelque mouvement de surprise, de

douleur, d'admiration, etc. Ex : Ah ! Que de la vertu les

charmes sont puissans !

Les points suspensifs se mettent, lorsque l'ame, comme

oppressée par la douleur ou par la joie, ne laisse échap-

per que des phrases interrompues et sans suite. Ex:

J'ai vu sans mourir de douleur,

J'ai vu siècles futurs, vous ne le pourrez croire !

Ah I j'en frémis encor de dépit et d'horreur ;

J'ai vu mon verre plein, et je n'ai pu le boire.

Valinéa a lieu, lorsqu'on quitte une ligne où l'on vient

de finir une phrase, pour en commencer une nouvelle à

la ligne suivante.

».
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SECONDE PARTIE:

OBSERVATIONS SUR CHAQUE ESPECE DE MOTS.

7V.1

i

Première espèce de Jftots.

LE NOM.

NOMS COLLECTIFS.

Parmi les noms communs on distingue les

noms collectifs. Ce sont des noms qui, quoi-

que au singulier, présentent à Tesprit l'idée de

plusieurs personnes ou de plusieurs choses,

comme : peuple, troupeau.

On en distingue de deux sortes : les collectifs partitifs

et les collectifs généraux.

Les collectifs partitifs ne marquent qu'une partie ou

qu'un nombre indéterminé des personnes ou des choses

dont on parle. Ex : Unefoule de gens. On peut ran-

ger parmi eux, à cause des règles qu'ils suivent, les ad-

verbes de quantité. Ex: Beatœoup de personnes, a^sez

d'auteurs.

Les collectifs généraux marquent la totalité ou un

nombre déterminé des personnes ou dos choses dont on

'ri:

Mi
'il^.
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parle. Ils sont toujours précédés de l'article ou d'un

équivalent de l'article, comme: mon, ton, son, ce. Ex:

La moitié des oiseaux; cette multitude d'oiseaux j son troU'

peau de brebis.

Règle I.—Après un collectif partitif suivi de la prépo-

sition de et d'un nom, le verbe, l'adjectif et le participe

s'accordent avec ce dernier. Ex : Vhqfoule de gens peu-

vent etc. Il y a beaucoup' de personnes capables etc.

Une infinité de personnes s^y trouvèrent. 11 trouva une

partie de ses compagnons occupés à ce travail. On dira

de même : la plupart furent d'avis ; tm grand nombre y
périrent, à cause d'un nom pluriel sous-entendu entre la

plupart, un grand nombre et les verbes.

Règle II.—Après un collectif général suivi de de et

d'un nom, le verbe, l'adjectif et le participe s'accordent

avec le collectif général. Ex : Lafoule des auteurs croit.

Il a fourni le nombre de volumes convenu.

Nombre des Noms.
Les noms propres ne prennent jamais la marque du

pluriel quand même ils désigneraient plusieurs individus

portant le même nom. Toutefois l'usage veut qu'on mette

au pluriel tout ce qui a rapport à ces noms. Ex : Les

deux Corneille se sont distingués dans la république des

lettre..

Mais, si un nom propre est mis pour un nom commun,

il peut prendre alors la marque du pluriel. Ex : Les

Corneilles sont rares, c'eat-à-dire, les poètes qui ressem-

blent à Corneille ; Un Auguste aisément peut faire des

VirgileSf c'est-à-dire, ttn prince ressemblant à Auguste

peut faire des hommes semblables à Virgile.

La plupart des mots qui ont passé des langues mortes

ou étrangères dans notre langue, ne prennent pas la

marque caractéristique du pluriel. On écrit: Des in-folio,

des errata, des pensum. On écrit encore sans s, des in-

douze, des in-seize.

.'il
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Les mots employés accidentellement comme noms ne

prennent pas non plus la marque du pluriel; mais ils

prennent rarticle. Tels sont : les on dit ; les qiCen dira-

t-on ; les cinq ; les neuf; quatre il ; deux tu ; trois moi ;

les si ; les pourquoi ; les que ; les oui ; les non. Les

mots employés de cette manière sont masculins. Ex: Il

le paya a un beau je vous remercie.

Quelques noms n'ont pas de pluriel, tels sont: inno-

cenccy espoir, etc. D'autres n'ont que le pluriel, tels sont:

aguets, mœurs, pleurs, etc. L'usage et le dictionnaire

feront connaître les uns et les autres.

Noms Composés.
On appelle noms composés certains termes

dans la composition desquels il entre plusieurs

.mots comme : Hôtel-Dieu Vice-ConsuL

Dans les noms composés, les noms et les adjectifs seuls

sont susceptibles de prendre la marque du pluriel. Ex :

Uu rouge-gorge, des rouges-gorges.

Règle.—Ce n'est qu'en considérant attenti-

vement les différens mots qui composent ces

noms et leurs rapports entr'eux, et même en

les décomposant, qu'on pourra les écrire cor-

rectement. Quelques exemples apprendront

à faire cet examen.
On écrira des basses-cours, c'est-à-dire, des cours qui

sont basses; c'est l'accord de l'adjectif avec le nom. Des

fourmis-lions, c'est-à-dire, des fourmis qui ressemblent à

des lions.

On écrit sans leurs donner la marque du pluriel : des

crève-cœur, des serre-tête, des boute-feu, des coupe-gorge,

des gâte-métier ; parce que des crève-cœur veulent dire

des chagrins qui crèvent le cœur ; des serre-tête, des ru-

bans qui serrent la tête ; etc.

•v>-
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On écrit des coq-à-Vme: on appelle ainsi des discours

sans suite, dans lesquob on passe d'une chose à une autre

toute différente comme d'un coq à un àne. On écrit pa-

reillement des réveille-matin^ sans marque caractéristique

du pluriel, parce que ce mot signifie des horloges qui ré-

veillent le matin.

On écrira avec la marque du pluriel : un cure-dents^

un couvrC'pieds, un essuie-mains; parce que un cure-dents

est un instrument pour se curer les dents, un couvre-pieds

est un linge qui couvre les pieds, etc.

S'il y a entre deux noms une préposition exprimée ou

sous-entendue, le second ne prend pas la marque du plu-

riel. Ex: Des arcs-en-ciel, des belles-de-nuit, des bains-

Marie, des Jetés-Dieuy parce que ces derniers signifient

des bains de Marie, desJêtes de Dieu. Mais on écrit des

crocs-en-jambesy des hauts-de-chausses, des maîtres-ès''

artSf et au singulier : un croc-en-jambes, un haut-de»

chausses, un maître-ès-arts.

Le mot latin vice qui signifie à la place de, et demi,

semi, tragi, dans la composition des mots, sont invariables.

Ex: Des vice-consuls, des demi-Dieux, des semi-tons,

des auteurs tragi-comiques.

Genre des ^oms.

Beaucoup de noms ont des genres différens,

selon qu'ils sont au singulier ou au pluriel, ou

selon leurs diiFérens emplois.

Amour est masculin au singulier et féminin au pluriel.

Ex: Poussé par Vamour le plus pur. Adrien se désho-

nora par des amours monstrueuses. Mais les Amours
(divinités payennes) sont du genre masculin.

Couple est masculin, quand on parle de deux personnes

unies par l'amitié ou par le mariage. Ex: Un couple

heureux. On dira de même: vn couple de pigeons, si



,1

LANGUE FRANÇAISK. 73

ins,

OU

iriel.

[sho-

\ours

mes

^uple

p) si

Ton pane d'un mâle et d'une femelle que Ton a appareillés.

Autrement couple est féminin. Ex.: H a acheté une

couple de pigeons.

Orgue est masculin au singulier et féminin au pluriel.

Ex.: C'est un bel orgue. Ce sont cCexcellentes orgues.

Au propre, foudre est ordinairement féminin; et, au

figuré, il est toujours masculin. Ex: La foudre éclate

dans la nue. C'était un foudre de guerre.

Orge est féminin, si l'on parle de l'orge qui est sur pied.

Ex. : Voilà de Vorge bien levée. Voilà de belles orges.

Mais si l'on parle de l'orge en grains, il est masculin.

Ex. : De Vorge mondée de Vorge perlé.

GenSf nom pluriel, est tantôt masculin et tantôt féminin.

1°. Les adjectifs qui suivent le mot gens se mettent tou-

jours au masculin. Ex.: Des gens heureux. Les gens

de bien sont estimés. 2°. Les adjectif? qui le précèdent

se mettent au féminin. Ex. : De bonnes gens.

Remarque.— 7o«* joint au mot gens ne suit pas les mêmes règles.

1°. S'il est seul avec ce mot, il se met au masculin. Ex. : Tous les

gens de bien. 2°. S'il est accompagné d'un adjectif, il se met au

masculin, pourvu que cet adjectif soit terminé par un e muet au

masculin. Ex. : Tous les honnêtes gens. Cest le contraire, si cet

adjectif n'est pas termine par un e muet au masculin. Ex. : Toutes

les vieilles gens.

Quelques personnes font quelquefois automne féminin.

H est mieux de ne lui donner que le genre masculin.

Hiver, printemps et été sont masculins.

Observation.—Un grand nombre de mots tels que: forêt, greffe,

aune, etc., sont masculins ou féminins, selon leurs différentes signi-

fications. Ainsi aujie (espèce de bois) est mascnlm, et aune (mesure)

est féminin; JFbref (outil) est masculin, et /ôreV (étendue de pays

couvert de bois) est féminin. Le dictionnaire; apprend toutes ces

différences.

Rég^ime du Nom.

Il y a en français deux régimes du nom.

L'un qui marque Tindividu, comme, soulier

m
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de la femme : il est toujours accompagné

de Tarticle ou d^un équivalent. L'autre mar-

que simplement la qualité, comme, soulier

de femme : il ne doit jamais être accompagné

de l'article ni d'un équivalent de l'article.

Du Xoiu en Régime.

Un nom ou un pronom peut être régi par deux adjec-

tifs ou par deux verbes, pourvu que ces adjectifs ou ces

verbes aient le même régime. Ex. : Il est utile et cher

à sa famille. Il attaqua et prit la ville.

Mais on ne pourrait pas dire: Il est utile et chéri de sa

famille, parce que chéri veut son régime précédé de la

préposition de et (\u'utile le veut précédé de la préposition

à. Il faut dans ce cas mettre le nom en régime après le

premier mot régissant, et donner pour régime au second

un pronom qui tienne la place du nom. Ex. : Il est utile

à sa famille et il en est chéri.

"II",

Seconde espèce de mlfïïots.

• L'ARTICLE.

USAGE ET PLACE DE l'ARTICLE.

Règle I.—L'article doit se répéter avant

chaque nom pris dans un sens déterminé, ou,

ce qui revient au même, lorsque ce nom dé-

signe tout un genre, toute une espèce ou un

individu particulier. Ex. : Les bêtes sont

conduites par IHnstinct Vhomme dont vous
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m'avez parlé, est malade. Le roi et le sujet,

le puissant et le faible, les palais des princes,

la hutte du sauvage, tout est soumis à la meme
destruction.

Cette règle s'applique à tous les mots qui tiennent lieu

de l'article. Il faut dire: Ton père et ta mèrCy et non pas,

tes père et mère. On dira de môme: Cet homme et rette

femme; je n'y trouvai aucun livre^ aucun monument

intéressant.

Cependant si des adjectifs unis par et modifient un

même nom, on ne répète pas l'article. On dira: Le vaste

et heureux Canada^ parce que c'est le même Canada qui

est vaste et heureux. Mais il faudra dire: Les philosophes

anciens et les modernes^ parce que ce ne sont pas les

mômes philosophes qui sont anciens et modernes: c'est

comme si l'on disait: Les philosophes anciens et les philo-

sophes modernes. Par la même règle on dira: Je lui ai

montré mes beaux et mes vilains habits. Ce vieux et ce

jeune cheval lui appartiennent.

On fait encore usage de l'article avant les noms pris

dans un sens partitif, pourvu que ces noms ne soient pas

précédés d'un adjectif. Ex.: Nous voyions à nos pieds

des ruisseauxj des cascades, des prairies verdoyantes. Les

environs de Québec oifrent de beaux paysages, et non pas

des beaux paysages, à cause de l'adjectif qui précède le nom.

Règle IL—On ne met point Tarticle avant

un nom, si ce nom est pris dans un sens indé-

terminé; ou, en d'autres termes, si par ce

nom on ne veut désigner ni un genre, ni une

espèce, ni un individu particulier. Ex. :

Cette boutique est bien assortie de toiles et

de draps.

%
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Les noms propres ne doivent pas non plus être précéd^îs

de Farticle. Ex.: Les ouvrages d'Homère et de Virgile

faisaient l'admiration de Voltaire et de Delillc. Cotte

règle pourtant n'a pas lieu pour les noms propres pris

comme noms communs. Ex.: On peut considérer Napo-

léon comme VAlexandre do notre âge.

L'élégance permet aussi de supprimer l'article avant

les noms. Ex.: Etrangers, ennemis, peuples, rois le

révèrent.

il

i! (!,

i'

Troisième espèce de Jftots»

L'ADJECTIF.

DEGRÉS DE QUALIFICATIONS DANS LES ADJECTIFS ET

DANS LES ADVERBES.

La plupart des adjectifs et des adverbes

ont trois degrés de qualifications qu'on appelle :

le Positif, le Comparatif et le Superlatif

Du Positif.

Le positif n'est autre chose que l'adjectif

ou l'adverbe simple, comme, prudent, pru-

demment.
I>u Comparatif.

Le comparatif est l'adjectif ou l'adverbe

exprimant une comparaison, comme, plus

prudent, plus prudemment.
Si l'on compare deux choses, on trouve que l'une est

supérieure, ou inférieure, ou égale à Tautre, ou bien n'est

ni supérieure, ni inférieure, ni égale à l'autre: de là les
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comparaisons de supénoritéf cTinfériorité et d'égalité^ dont

il sera parle plus bas au chapitre des adverbes.

On se sert ordinairement du mot rpte pour joindre les

deux choses que l'on compare.

Du Superlatif.

Le superlatif est radjectif ou l'adverbe

exprimant la qualité dans un très kaut degré

ou dans le plus haut degré.

On forme le superlatif en mettant un des adrerbee très^

bien, fort, infiniment, extrêmement, etc., avant le positif.

Ex.: Xns bon t^q, fort bonne mère, homme eootrêmement

petit On le forme encore en mettant rartiole ou un des

pronoms possessifs avant le comparatif. Ex. : Le meilleur

des pères, la plus tendre des mère», ses plus beaux liabits.

Le superlatif est ou relatif ou ahsohL,

Le superlatif relatif exprime la qualité au fiu^réme

degré ou à un très baut degi'é, avec rapport à une autre

chose. Ex.: Le lac Supérieur est le plus grand lac des

deux eontinens. On compare ici le lac Supérieur avec

les autres lacs.

Le superlatif absolu exprime la qualité au suprême

degré ou à un très haut degré, sans rapport à une autre

chose. Ex : Le lac Supérieur est un très grand lac.

Remarques î.—Avec le superlatif absolu, l'article qui précède les

mots plus, moins est invariable. On dira donc : C'est pour leurs

en£ans que les mères sont le plus tendres. La manière de nous vêtir

est celle qui me paraît être le moins assortie à la nature. Toute

fois si un féminin après le faisait un son désagréable à l'oreille, il

faudrait prendre un autre tour. Ainsi, au lieu de dire : C'est en

s'épanouissant que la rose est le plus belle, on dira, c'est en s'épa«

nouissant que la rose a le plus de beauté.

IL

—

Le est également invariable avant les adverbes plus, moins*

mieux, quand ils ne sont suivis ni d'un adjectif ni d'un participe. Il

faudrait dire : De toutes les oraisons de Cicéron, celle pour Milon

me plaît /e/)/u£... le moins. De tous les oiseaux, les rossignols sont

ceux qui chantent le mieux.

is:
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Accord* lie TAdjectif.

L'adjectif doit toujours se rapporter à un mot exprimé

dans la phrase. Il ne serait donc pas correct de dire :

Orgueilleux de sa naissance, tout son bonheur consistait

dans de vains titres.

Nous avons vu dans la première partie que Tadjectif

doit être du même genre et du même nombre que le nom
qu'il qualifie. Quelques adjectifs s'écartent de cette règle.

Les adjectifs demi et nu placés avant le nom sont inva-

riables. On écrit: Demi-heure^ nu-pieds. C'est la même
chose pour l'adjectif /<2M, s'il est suivi de l'article ou d'un

pronom possessif. On écrira: Feu la reine ; feu ma
sœur.

Mais il faudrait écrire ; Une heure et demie ; pieds nus ;

lafeue reine ; mafeue sœur.

Remarque,—Feu n'a pas do pluriel et demi après un nom se met

toujours au singulier. Ex : Il y a deux ans et demi que j'étudie.

De rAdjectif Joint à plusieurs noms
singuliers.

L'adjectif qui qualifie plusieurs noms singuliers, se met

au pluriel. Ex: Il est d'une douceur et d'une égalité d'es-

prit merveilleuses. Le roi et le berger sont égaux après

la mort.

Si les deux noms sont de difierens genres, l'adjectif se

met au masculin. L'oreille exige ordinairement alors

qu'on mette le nom masculin le dernier. Ex : La gloire

et le plaisir sont passagers.

* L'accord d'un mot avec un autre mot est ce que les grammai-
riens appellent ordinairement Syntaxe. On appelle encore Syntaxe
la manière d'arranger les dififêrens mots d'une phrase. 11 sera parlé

de cette Syntaxe à la fin de cet ouvrage, à l'article Construction

grammaticale.
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Rtmarques I.—Si les deux noms sont i peu pr^s svn ^nynaes, Tod-

'.ectif no s'accorde qu'avec le dernier. Ex : Sa vit .,st un travail^

une occupation continuelle. C'est la môme chose, si l'esprit ne con-

sidère que le dernier de plusieurs noms. £x l^efer, ie bandeau^

l'a,flamme est to\xiQ prête.

Dans CCS deux derniers cas, ce serait use ftiate dejoindre ces noms

par la copulativo et.

II.—Deux ou plusieurs adjectifs ne peuvent jamais faire prendre

à un nom la marque du pluriel. Il ne serait donc pas correct de

dire : Les premier et second chapitres : il faut dire, le premier et le

second chapitre.

Du nom marquant la qualité et de Tad-
Jectif marquant rindivldu*

Quelquefois un nom est employé pour marquer la qua-

lité : il prend alors le môme nombre que le nom auquel

il est joint. Ex: lîestaud était grammairie?i. Corneille

et Racine étaient poètes. Guillaume IV roi d'Angleterre.

Pareillement l'adjectif marque aussi quelquefois l'indivi-

du. Ex : Les hypocrites sont plus à craindre que les mê~

€hans.

Du ehoix des Adjectifs,

I. Tous les adjectifs ne qualifient pas indifféremment

tous les noms. Il y en a qui ne peuvent convenir qu'aux

personnes et d'autres qui ne peuvent qualifier que les

-choses. On ne dirait pas par exemple, un homme par-

donnablCf ni des soins honorables.

Lorsqu'un adjectif dérive d'un verbe, il faut examiner

si le mot qu'il qualifie, pourrait être le régime direct de

ce verbe. Dans les exemples ci-dessus, comme on ne dit

pas, pardonner un homme^ honorer des soins, les adjectifs

pardonnable et honorable ne peuvent qualifier ces noms.

IL II faut que l'adjectif ajoute au sens du nom auquel

•on le joint. Ainsi on ne dirait pas, une tempête orageuse,

parce que Vadjectif orageuse n'ajoute rien au sens du mot

iempête.

l'A
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Place des Adjectif»,

II y a des adjectifs qui se mettent après le nom, commet
habit 7'ouge, table ronde. D'autres se mettent avant le

nom, comme; grand arbre, petit arbre. L'usage est le

seul guide à cet égard.

Mais plusieurs a^ecti& ont un sens différent, selon qu'ils «ont

placés avant ou après le nom. Ainsi, un bon homme aigpiifie ordi-

nairement UB homme simple, et un homme bon signifie un homme
compatissant. Un brave homme signifie un homme de probité, et

un homme brave signifie un homme courageux. Un mauvais air

signifie on maintien gauche, et un avr mauvais signifie un «xtérienr

redoutable, etc.

Des Adjectifs de Nombre.

Les adjectifs de nombre sont ceux qui ser/ent à compter

ou à marque^ le rang des choses. On en distingue de

deux sortes; les adjectifs de nombre cardinaux et les

adjectifs de nombre ordinaux.

Les adjectifs de nombre cardinaux sont:

—

Chiffres Arabes. Chiffres Romains.

Un, une ... 1 ••• ... I

deux ... 2 ..• ... II

trois ... 3 ••• ... m
quatre ... 4 ••• ... IV
cinq ... 5 .*• ... V
SIX ... .....I. o ••• ... vx

se;?t 7 * VII

huit ... B ... ... VIII

neuf ... ..... ^ *•• ... IX
dix ... 10 »•• ... X
onze ' ... 11 *•• ... XI
douze ... 12 ... ... XII

treize ... 13 *.. ... XHI
quatorze ... 14 ... .,. XIV

' i
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1. XV

nains,

I

II

ni
IV
V
VI
VII

vni
IX
X
XI
xu
LUI
CIV

quinze •*.

S61Z6 ••• •••••• ^O ••• ••• .^ V J.

dix-8ept 17 XVII
dix-huit 18 XVIII
dix-neuf .. 19 XIX
vingt 20 XX
vingt-un 21 XXI
vingt-deux ctc 22 XXII
trente etc 30 XXX
quarante etc 40 XL
cinquante etc. 50 L
soixante etc 60 LX
soixante-dix etc 70 LXX
quatre-vingt etc 80 LXXX
quatre-vingt-dix etc 90 XC
cent etc. ... 100 ... ... C
deux cent etc. 200 ... ... CC
cinq cent etc... 500 ... ...DouIO

six cent etc ... 600 ... DC ou lOC

sept cent etc 700 ... DCC ou lOCC

huit cent etc 800 ...DCCC ou IDCCC

ç , , (,nn / I>CCCC ou lOCCCC
neufcentetc 900

"J ^^ nji|

rail, mille etc... 1,000 ... M ou oo ou CIO

C MM ou IICIO ou
deux mille etc. 2,000,..^

(CIOCIO ou 00 QO

( MMM ou lîICIO
trois mille etc. 3,009...

-J

( ou CIOCIOCIO

cinq raille etc 5,000 100 «" ^^

V u * innnn f CCIOO ou OMC

vingt mille etc 20,000 CCIOOCCIOO ouXX cr

S
f>\

^'

S
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III •

il 11^

cinquante mille etc 50,000

cent mille etc. ... 100,000

deux cent mille etc. ... 200,000

cinq cent mille etc. ... 500,000

million etc. ...1,000,000

... 1000
{CM ou Coo ou

CCCIOOO
CCM ou ce 00

... 10000

CCCCIOOOO

On n'emploie guère aujourd'hui les chiffres romains que pour

désigner les chapitres dans certains ouvrages et l'ordre do succession

des souverains qui ont porté le mome nom. Ex.: Chapitre XV
verset 9. Grégoire XVI. Guillaume IV. Cependant, comme on

les trouve quelquefois employés autrement dans des manuscrits

anciens, de vieux imprimés et sur des monumens, j'ai cru devoir les

mettre ici, afin qu'on en puisse connaître la valeur lorsqu'on les

rencontre.

Remarques I.—Après un, une, suivis de de et d'un nom, on met

tantôt le singulier et tantôt le pluriel. Un met le singulier, quand

le pronom relatif (^ui suit, se rapporte au nom qui est sous-entendu

avec MU, une. Ex. : C'est un (procès sous-entendu) de mes procès

qui m'a ruiné. On met le pluriel quand le pronom relatif a pour

antécédent le nom pluriol qui suit de. C'est un des procès qui m'ont

ruiné.

II.—Cent et vingt prennent une * au pluriel, s'ils sont immédia-

tement suivis d'un nom exprimé ou sous-entendu. Il faut écrire :

Cent hommes... deux cents hommes.,, ils étaient trois cents. Vingt

hommes... quatre-vingts hommes... ils étaient quatre-xnngts. Mais

il faut écrire: deux cen^trois hommes... quatre-ytw^^trois hommes,

parce que les noms ne suivent pas immédiatement cent ni vingt.

III.—Pour la date des années, on écrit mil, comme, l'an mil huit

cent trente -un. Partout ailleurs on écrit mille qui ne prend jamais s.

Les adjectifs de nombre ordinaux sont: unième o\i pre-

mier, deuxième ou second, etc. Ils se forment des adjec-

tifs de nombre cardinaux correspondans, auxquels on

ajoute ième, comme; huit, huit-ième. Mais s'ils sont ter-

minés par une muet, on le retranche, avant d'ajouter ième,

Ex.: Douz-e, douz-ième. JVe'iz/'fait neuvième.

Remarque.—Dans les nombres composés, comme, cent dix-sept, la

terminaison ième ne se met qu'au dernier. Ex. : Cent â.ix.-septième.

'liT
-—
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f^uatrieme espèce de Jflots.

LE PRONOM.

Nous avons vu que le pronom est un mot

qui tient la place du nom; on peut ajouter,

de tout ce qui est joint à ce nom. Ainsi cette

phrase: Nullepaix pour Timpie; il la cherche,

elle fuit, n'est pas correcte; parce que la et

elle ne peuvent tenir la place de nulle paix.

Il cherche la paix, il ne cherche pas nulle

paix.

Il faut observer de plus qu'un pronom ne peut tenir la

place d'un nom, si ce nom n'est pas accompagné de l'article

ou d'un équivalent de l'article. Ainsi on ne pourrait pas

dire: Chaque père de Jamille conduit la sienne comme il

l'entend. Il faudrait prendre une autre tournure. Buffon

a été contre cette règle lorsqu'il a dit: Le terme de vérité

est vague; il n'est donc pas possible de la définir géné-

ralement.

Usag:e et places des Pronoms.

Règles I.—Quand plusieurs pronoms accompagnent un

même verbe, voici comme on les place : 1°. mcy te, set

notcSf vous. 2°. /e, la, les. 3°. lui, leur. 4°. y et en*

Ex : Il me les donnera. Donnez-/<2-/wï. Il nous y con-

duira. A l'Impératif, on met moi après le pronom, y. Ex :

Conduisez-y-moi.

Remarque.—A la première et aux secondes personnes de rirapéra-

tif, qui. i la phrase est affirmative, /e, la, les se placent les premiers.

Ex : Rendez-les-moi.

IL—Celui qui parle se nomme ordinairement le der-

nier. Ex : Votre frère et moi nous irons vous voir.

-i- f>
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m.—Quand on interroge, le pronom se met après le

verbe dans les temps simples, et après l'auxiliaire dans

les temps composés. Ex: Partirai-je? Irons^nous? Avez-

vous vu cet homme ? Est-ce votre maison?

Bemarquez que je, mis après un verbe qui finît par un e muet,

rend cet e fermé. Ex : Duasé-je. Aimi-je.

IV—-A l'Impératif, quand la phrase est affirmative, on

se sert de wioi, toif au lieu de wie, te. Ex : Lève-toi, Don-

nez-moi ce livre. Mais avec le pronom en on met me, fe,

au lieu de moiy toi. Ex : Donnez-nCen. Informe-fen,

V.—Les pronoms ellCf lui, euxy en régime indirect, ne

peuvent se dire des choses : il faut alors se servir d'un

des pronoms i/, en. Ex : Vous avez lu le Lutrin de Boi-

leau, qu^en pensez-vous? Vous m'avez parlé de cette af-

faire, j'y aurai égard.

VI.—Pour régime du verbe être, on ne peut se servir

que des pronoms le, la, lesy s'il s'agit de choses. Ex : Est-

ce là votre demeure? Oui, ce Vest. Sont-ce là vos livres?

Oui, ce les sont.

L'usage cependant permet de se servir des autres pro-

noms, quand il n'y a pas d'autres manières de s'exprimer.

Ex : On doit aimer sa patrie au point de pouvoir tout sa-

crifier pour elle.

Observations sur plusieurs Pronoms.

Pronoms k^ la, les.

Si le pronom le tient la place de toute une phrase, d'un

verbe, d'un adjectif et même d'un nom pris adjectivement,

il est invariable. Ex : Fert?z-vous ce que je vous ai de-

mandé? Je le ferai. Voulez-vous partir? Je le veux.

Sont-ilsjaloux de leur autorité? II3 le sont. Eltes-vouH

mère de cet enfant? Je le suis.

Mais s'il tient la place d'un nom ou d'un adjectif pré-

cédé de l'article, il prend le genre et le nombre de ce nom
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ou de cet adjectif prie substantivement. Ex : Etez-vous

la mère de cet enfant? Je la suis. Etez-vous les frères

d'Edouard? Nous les sommes. Etez-vous la malade que

je vis hier ? Je la suis.

Pronoms en et y.

Lorsqu'on parle de choses, on emploie les pronoms en

et y au lieu des pronoms possessifs, toutes les fois qu'ils

peuvent entrer dans la construction de la phrase. On
dira: Le Canada a ses droits, ses lois, sa constitution: les

habitans en sont heureux et paisibles. Dans le second

membre de cette phrase, on met en parce qu'il y entre

bien: dans le premier membre au contraire, il faut mettre

le pronom possessif, parce que le pronom en n'y peut en-

trer. J'ai été à Québec, j'y ai vu la Cathédrale, et non

sa Cathédrale.

Pronom soi.

Quand le sujet est vogue et indéterminé, on se sert tou-

jours de soi au lieu de luiy elle. Ex: Personne n'est pro-

phète chez soi* On ne doit guère parler de soi.

On peut aussi faire rapporter sot aux choses prises d'une

manière déterminée. Ex : La vertu est aimable de soi.

Pronom Relatif.

L

—

Qui relatif ne se dit que des personnes et des

choses personnifiées, lorsqu'il est régime indirect. Ex :

Voilà rhomme à ^i j'ai confié cette affaire. Mais on ne

pourrait pas dire: L'ouvrnge à qui je m'applique; il faut

auquel.

IL

—

Qui relatif est toujours du même nombre et de la

même personne que son antécédent. Il faut dire: Moi

qui ai vu ; toi qui as vu ; lui qui a vu ; 7ious qui avons

vu ; vous qui avez vu ; eux qui ont vu. Il y a donc une

faute dans cette phi-ase : Sur la terre il n'est que moi qui

s'intéresse à ta personn*' ; il faut qui m'intéresse.

'^%
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Pour la même raison, il ne serait pas correct de dire:

Vous parlez en homme qui vous j entendez; il faut, gui

«'y entend. Je suis le premier qui vous ai connu; il faut,

qui vous a connu. C'est comme s'il y avait: Vous parlez

en homme lequel homme s'y entend. Je suis le premier

lequel premier vous a connu.

III.—Si entre deux verbes il y a un pronom relatif, le

second verbe se met à l'Indicatif, si le premier marque

quelque chose de positif. Ex : Montrez^nous le chemin

qui conduit à Québec.

Mais le second verbe se met au Subjonctif, si le premier

marque quelque chose d'incertain. Pareillement si le pro-

nom relatif est prC^cédé d'un superlatif relatif. Ex: Mon-

trez-nous un chemin qui conduise à Québec. L'impri-

merie est «w des plus beaux arts que l'esprit humain ait

inventés.

Pronom absolu qui?

Qui? absolu, ne se dit que des personnes. Ex: Qui

vient là ? c'est-à-dire, quel homme vient là ? On ne pour-

rait pas dire : Vous m'avez promis de me rapporter .^s

faits: qui sont-ils? il faut, quels sont -ils?

Pronom Démonstratif ce,

ï.—Quand le verbe être a pour sujet le pronom ce, il se

met au singulier, à moins qu'il ne soit suivi d'un nom ou

d'un pronom de la troisième personne du pluriel. Ex :

C'est moi ; c'est toi ; c'est lui ; c'est nous ; c'est vous ; ce

sont eux; ce sont elles. Ce furent Romulus et Rémus

qui fondèrent Rome.

II.—Après un nom ou un pronom précédé d'une pré-

position et de ce suivi du verbe êtrCy il faut mettre la con-

jonction que. Ex : Cest à vous que je veux parler. Ce

n'est que des tyrans ç'we je me plains aux Dieux. A qui

je veux parler et dont je me plains aux Dieux, seraient

des fautes grossières.
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Pronoms celui^ celle^ ceux^ celles.

Les pronoms démonstratifs, ceJwj ceUe, ceuXy celles, ne

doivent jamais être suivis immédiatement d'un adjectif,

d'un participe ni d'une préposition. Ainsi cette phrase :

Regardez parmi mes livres, apportez-moi celui couvert en

maroquin rouge, ne serait pas correcte : il faudrait dire,

celui qui est couvert, etc. On ne pourrait pas dire non

plus: Parmi les lois passées dans le parlement, celle pour

autoriser etc., il faudrait dire, celle qui autorise.

Pronom Indéfini on.

On est toujours sujet et ordinairement singulier mas-

culin. Ex : On est légfr dins la jeunesse. *

Ce pronom doit se répéter avant chacun des verbes

dont il est sujet. Ex : On s'inquiète, on s^agite en tous

sens, mais on ne peut trouver le bonheur.

Il faut remarquer cependant qu'il n'est pas correct de répéter

plusieurs fois le pronom on, lorsqu'il tient la place de différentes

personnes. Ainsi cette phrase: On dit quon a pris la ville, n'est pas

française, parce qte ce ne sont pas les mêmes personnes qui disent

et qui ont pris. Il faudrait dire : on dit que la ville a été prise.

Pronom Indéfini chacun.

Chacun, quoique toujours singulier, est tantôt suivi de

son, sa, ses, et tantôt de leur, leurs. On emploie son, sa,

ses, lorsque chacun est après le régime, et leur, leurs, lors-

que chacun est placé avant le régime. Ex : Sully et Tu-

renne étaient deux grands hommes, chacun en son genre.

Sully et Turenne avaient, chacun, leur mérite particulier,

* Si le pronom on est précédé d'un des mots où, si, et, l'on met or-

dinairement une V (levant. Ex : Le lieu où Von est. Si ton veut.

On y rit et Von y pleure. Le goût exige encore ordinairement qu'on

mette /' dans ces phrases et autres semblables : Quoique ton fasse.

Il faut que Von sache.
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Remarque.—Si un régime après chacun pouvait être supprimé,

sans quo le sens principal en soufl'rît, il faudrait se servir de son, sa,

ses. Kx : Ces deux hommes ont agi, cliacun suivant sa manière de

voir.

Pronom Indéfini personne.

Le pronom indéfini personne^ masculin singulier, ne

peut se dire que des personnes. Ex : Je n'ai vu personne

de plus vain que cettefemme.

Pronom Indëiini quelque,

I.— Quelque^ joint à un nom seul ou accompagné d*un

adjectif, prend l'accord. Ex : Je ne vous croirai pas, quel--

ques discours que vous me puissiez faire. Quelques belles

maximes que débite cet homme, personne ne croit à sa

vertu.

IL—Suivi d'un adjectif seul ou d'un adverbe, il est in-

variable. Ex : Quelque attentifs qu'ils soient, ils ont laissé

échapper cette occasion. Quelque bien écrits que soient

ces livres, on y rencontre des fautes.

m.—Suivi d'un verbe, il s'écrit en deux mots et quel

seulement prend l'accord. Ex: Quelles que soient vos

richesses, vous n'avez pas le droit de mépriser les autres.

Pronom Indéfini chaque.

Chaque doit toujours être joint à un nom et le précé-

der. Ex : Chaque âge a ses défauts. Cette phrase, ces

bœufs pèsent mille livres chaque, n'est donc pas correcte ;

il faut, pèsent mille livres chacun.

Pronoms Indéfinis Vun Vautre., Vun et Vautre,

Ces pronoms ne doivent pas être confondus. Uun
Vautre marque la réciprocité; Vun et Vautre marque le

nombre. Ex : Ils s'aiment Vun Vautre^ c'est-à-dire,

mutuellement. Ils sont partis Vun et Vautre, c'est-à-dire,

tous les deux.

.:l|
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Pronom Indéfini même.

89

Même est quelquefois employé comme adjectif et d'au-

tres fois comme adverbe. Il est important de distinguer

même adjectif de même adverbe, puisque l'adjectif prend

le genre et le nombre, ce que ne fait pas l'adverb^.

Voici les cas où il devra être considéré cMnme adverbe:

V, Lorsqu'il sera joint à un verbe. Ex: Je ne les ai

pas même vus, 2°. Lorsque même est précédé de plusieurs

sujets ou de plusieurs régimes d'un même verbe. Ex:

Vos concitoyens^ vos amisj vos en/ans même s*opposeront

à votre dessein. Il se dé/îe de ses concitoyensy de ses

'Omisj de ses en/ans même.

Dans tous les autres cas, même étant adjectif prendra

l'accord. Ex: Noua-mêmes ; eux-mêmes; elles-mêmes.

Ce sont les paroles mêmes d'un sage.

Pronom Indéfini tout.

I.— Tbw^ se répète avant chaque nom. Ex: Je suis

avec toute Vardeur, tout le respect possible.

IL—Souvent tout est invariable, c'est ordinairement

lorsqu'il signifie tout-à-fait, entièrement. Ex: La renom-

mée est tout yeux et tout oreilles. Elle demeura tout

ébahie. Si pourtant tout était suivi d'un adjectif ou d'un

participe féminin, commençant par une consonne ou par

une h aspirée, il prendrait le genre et le nombre. Ex:

C'est une nouvelle touJ:e fraiche. Elles parurent toutes

honteuses*

Eépétition des Pronoms Personnels.

Les pronoms personnels sujets se répètent, quand il y
a deux phrases de suite, dans lesquelles on passe de l'aflSr-

mation à la négation ou de la négation à l'affirmation:

pareillement si les verbes sont à des temps différens. Ex:
H

%m
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Je veux et je ne veux peu. Je Vai dit ot je le répète.

Dans les autres cas, le goût seul décide ai l'en doit les

répéter ou non.

Les pronoms personnels régimes se répètent avant

chaque verbe. Ex: Ses remords le poursuivent, le tour-

mentent et Vaç<ç(ihlent,

I
-'

1
1 1

1 ï
'

1
'
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Vinquievne espèce de JfMots,

LE VERBE.

De rInfinitif.

Il est dans le génie de la langue française de préférer

l'emploi de l'Infinitif à celui des autres modes, lorsqu'il

peut être employé. L'Infinitif peut être sujet ou régime

du nom, régime direct ou régime indirect. Ex: Mentir

est une chose honteuse. Le temps de lire. Je veux

étudier. Il le condamna à ramer.

Il faut remarquer cependant que l'Infinitif, lorsqu'il n'est pas pris

absolument» ne doit se rapporter qu'à un sujet ou à un régime soit

direct soit indlr«jct, et cela d'une manière claire et précbe. tix : Je

crois partir. 11 »•»€ contraignit </e/7ar/fV. Ului ordonna de partir.

lyn Participe.

I.—Les Participes doivent, de même que l'Infinitif, su

rapporter d'une manière claire et précise au sujet ou au

régime de la phrase. Ainsi il ne serait pas correct de

dire: Obligé de partir, je crois que mon père sera chagrin

de notre séparation; parce qu'on ne voit pas si obligé

appartient à père ou à le. personne représentée par le

pronom j>. Il faudrait construire autrement cette phrase.

IL—Lorsqu'on se sert de nous et de vous au singulier,

on met bien le verbe au pluriel, mais le Participe et l'ad*
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jectif se mettent au singulier. Kx: O mon pi^ro, serez-vous

insensible à tant de larmes? Prince, vous serez estimé da

vos ennemis mômes, si etc.

III.—Ce que les grammairiens appellent //érow^/i^ n'est

autre chose que le Participe présent pr^îcédé de la prépo-

sition en exprimée ou sous-entendue. Le gérondif doit

toujours se rapporter au sujet de la phrase. Ex: C'est

en étudiant beaucoup qu't/ a acquis ces connaissances.

IV.—Il ne faut pas confondre avec le Participe présent

certains adjectifs qu'on appelle verbaux, parce qu'ils vien-

nent des verbes. Ces adjectifs prennent le genre et le

nombre, ce que ne font pas les Participes présens. 11 sera

nisé de les distinguer, si l'on considère que les Participes

présens comme verbes marquent ou une action ou une

opération de l'esprit, comme matigeant, pensant. L'adjectif

verbal au contraire, d'après la définition qui a été donnée

de l'adjectif, ne peut exprimer qu'une qualité, une apti-

tude. Ainsi si je dis: ce sont des hommes bas et rampons,

je ferai accorder rampons avec hommes, parce que je ne

veux pas dire qu'ils rampent actuellement, je ne veux

désigner qu'une qualité qui leur est propre. Au con-

traire, si, voyant des hommes s'abaisser lâchement devant

quelqu'un, je dis: voyez-les rampant devant leur sem-

blable, rampant ne prendra pas l'accord, parce que je

veux désigner ici une action et non une qualité.

Cas ou le Participe passé prend I^accorcl.

Règle I.—Lorsque le Participe passé est

employé sans auxiliaire ou que, dans les ver-

bes neutres ou passifs, il forme un des Infinitifs

ou des Participes composés de l'auxiliaire être,

il s'accorde comme l'adjectif en genre et en

nombre avec le nom ou- le pronom auquel il

I

1^
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est joint. Ex : Il avait perdu un jils chéri^

une fille tendrement aimée. Devant être jugées^

elles demandèrent, etc.

II.—Dans les verbes passifs et dans les

verbes neutres qui se conjuguent avec Tauxi-

liaire êire^ le Participe passé s'accorde en genre

et en nombre avec son sujet. Ex : La vertu

est récompensée ; les vices sont détestés. Elles

sont parties.

III.—Le Participe passé s'accorde en genre

et en nombre avec son régime direct, si ce

régime est avant lui. Ex: J'ai lu la lettre

que vous m'avez écrite. Que de livres n'a-t-il

pas lus ! Après s*être assise sur le trône, elle

s'est mis la couronne sur la tête.

Remarques I.—Quelquefois on n'aperçoit pas d'abord si un régime,

place avant un Participe, est le régime de ce Participe ou d'un

verbe qui vient après, exprimé ou sous entendu. On connaîtra

qu'il est le régime direct du Participe, quand il viendra en réponse

à la question qui ? ou qttoi ? mise après le Participe. Ainsi, en par-

lant d'une femme, on écrira: Je /'ai entendue ch&nter; car si l'on

demande, j'ai entendu qui? on répondra elle, cette femme. Mais

on parlant d'une chanson, on écrira: Je /'ai entendu chanter; parce

que le pronom la est le régime direct du verbe chanter et non du

Participe entendu: on n'entend pas une chanson, mais on entend

chanter une chanson. Pareillement on écrira : Je lui ai rendu tous

les soins qut j'ai pu ; car si l'on demande, fai pu quoi ? on répondra,

lui rendre, etc., on ne dirait pas, fai pu les soins.

IL—Les verbes unipersonnels, n'étant jamais actifs, ne peuvent

avoir de régime direct. Pareillement leur Participe ne doit jamais

prendre l'accord. On écrira donc : La pluie qu'il a fait, li s'est

passé une heure.
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Du présent absolu de rindicatif.

Quoique, après le présent relatif et les passés de l'In-

dicatif suivis de qucy on ne mette pas ordinairement un

présent absolu; il faut néanmoins le faire, si le second

verbe exprime une chose vraie dans tous les temps, ou

au moins qui existe au moment que l'on en parle. Ainsi

il faut dire: Les sages de l'antiquité croyaient que l'ame

€5^ immortelle. On m'a dit que votre frère est malade;

et non pas, ^u^ l'ame était immortelle,... que votre frère

était malade.

Accord du Verbe avec son sujet.

I.—Quand le verbe se rapporte à plusieurs sujets de

différentes personnes, il s'accorde avec la plus noble de

ces personnes. La première est plus noble que les deux

autres, la seconde est plus noble que la troisième. Ex:

Vous et moi nous le savons. Vous et lui vous le savez.

Quand tous les sujets ne sont pas de la troisième per-

sonne, on répète toujours avant le verbe un pronom de

même nombre et de même personne que le verbe.

IL—Lorsqu'il y a plusieurs sujets singuliers, le verbe

se met au pluriel. Ex: La douleur, la haine et le déses-

poir le font frémir tour à tour. Vun et Vautre y
périrent.

Remarques I—Avec la copulative nr, il faut considérer si les deux

sujets qu'elle joint, font ou souffrent l'action ou si l'un des deux

seulement la fait ou la souffre. Dans le premier cas le verbe se

met au pluriel ; dans le second au singulier. Ex : Ni le nombre des

ennemis ni la vue d'une mort inévitable ne Vejfrayèrent. Ni Vun ni

l'autre xCest mon père.

IL—Quand il y a plusieurs sujets de suite à peu près synonymes,

le verbe s'accorde avec le dernier. Ex : Sa bonté, sa douceur est

connue de tout le monde. C'est la même chose si l'esprit s'arrête

sur un dernier sujet, parce qu'il a plus de force que ceux qui le

précèdent. Ex : Ses voisins, ses proches, son propre sang est l'objet

.À
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de ses fureurs. Ces sujets ne doivent jamais être lies par la copu«

lative et.

m.—Si la conjonction mais ou un mot, tel que chacun, personne,

rien, réunit tous les sujets en un seul, on met le verbe au singulier.

Ex : Non seulement les grands et les puissans, mais encore le moindre

citoyen peut lui parler. Petits et grands, faibles et puissans, per-

sonne n^est exempt de ses coups.

Phi*ases«sujets«

Quelquefois une phrase entière est le sujet

d'un verbe. Ex : Il est certain quHl part. Il

est utile quHl parte. Pour cette dernière

phrase par exemple, si Ton demande : qui est-

ce qui est utile ? on répondra, quHl parte.

Il y a /a phrase-sujet de narration et la

phrase-sujet de désir. (Voyez plus bas les

phrases-régimes dont les règles sont les mêmes
que celles des phrases-sujets.)

Régime direct.

Le verbe actif doit toujours avoir un régime direct

exprimé. Ex: Donnerez-vous ce livre à Jacques? Je le

lui donnerai. Ce serait une faute de dire: Je lui donnerai.

Pour la même raison il faut dire: Laissez-le se repentir,

et non pas, laissez-le repentir.

Ce n'est pas le cas, si le verbe est mis absolument. Ex:

J^aime. Haïr est un tourment de Tame.

Ptirases^rég^imes.

Quelquefois une phrase entière est le régime

d'un verbe. Ex: Je pense qu'il vient. Je

désire quHl vienne. Si Ton demande : Je pense

quoi? On répondra, quHl vient. Je désire
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îgime
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Je

\pense

lésire

quoi? On répondra, qu^il vienne. On appelle

ces sortes de phrases, phrases-régimes de nar-

ration et phrases-régimes de désir,

Phrase^régime de naiTation.

La phraae*régime (}e narration a iieu, quand le premier

verbe rapporte simplement la chose. Le second verbe

alors se met à l'Indicatif ou au Conditionnel, pourvu que

le premier verbe ne soit accompagné ni d'une négation

ni d'une interrogation.*—Ex: Je crois qu'il vient. Je

croyais quHl viendrait. Je ne crois pas quHl vienne.

Croyez-vottë quHl soit venu?

Phrase-régime de désir,

La phrase-régime de désir a lieu, quand le premier

verbe marque le désir, la crainte, le doute, etc., que la

chose se fasse ou ne se fasse pas. Le second verbe alors

se met toujours au Subjonctif. Ex: Je doute quHl vienne.

Je désire qu^il ne vienne pas.

Remarque.—Après certains verbes, tels que croire^ espérer^ penser^

craindre^ etc., au lieu des phrases-régimes de narration et de désir,

on met quelquefois le second verbe à l'Infinitif. Ex : Je crois venir

demain, c'est-à-dire je crois que je viendrai demain.

Siistaieme espèce de ^ots.

L'ADVERBE.

Adverbes de quantité.

Souvent les adverbes de quantité sont employés comme
noms: ils sont alors suivis de de. Ëx: Il a beaucoup de

babil, mais peu de jugement.

*Si l'interrogation était moins pour interroger que pour donner
plus de force à la phrase, le second verbe se mettrait a l'Indicatif.

Ex: Croye2-rou« que nous «eron5 vos dupes?

^f^
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Peu.

Il ne faut pas joindre à l'adverbe peu l'adjectif petitf

comme petii peu ; parce que/jeu signifie une petite quantité.

Plus tôt Plutôt.

Ne confondez pas ces deux adverbes. Plus tôt est un

adverbe de temps. Ex: Je serai de retour plus tôt

qu'hier. Plutôt éveille une idée de préférence. Ex:

Mourons plutôt que de trahir notre conscience.

Peut-être,

On ne doit pas joindre l'adverbe peut-être au verbe

pouvoir ni aux adjectifs possible et impossible. Ainsi on

ne pourrait pas dire : Vous pouvez peut-être. Peut-être

est-il possible. Peut-être est-il impossible^ etc. Il serait

encore plus incorrect de dire par exemple: Nous sommes

dans Vimpossibilité de pouvoir.

Ces superfluités dans le discours, qu'on appelle pléo-

nasmeSy sont toujours vicieuses, si elles ne sont autorisées

par l'usage commun de la langue.

Alentour,

Il ne faut pas confondre autour et alentour. Autour

étant préposition peut avoir un régime: mais alentour

est adverbe et n'est jamais suivi d'un régime. Ex: Ses

chants fesaient retentir les rochers à*alentour. Mais il

faudrait dire: Autour de lui se jouaient les tendres

agneaux, et non pas, alentour de lui, etc.

Auparavant,

11 ne faut pas confondre auparavant, qui est un adverbe

sans régime, avec la préposition avant. Ex : Ne partez

pas sans venir me voir auparavant. Mais il faudrait dire :

Mille ans avant VEre Chrétienne, et non pas, aupara-

vant VEre Chrétienne.
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DES NEGATIVES.
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Pour rendre la phrase négative, on se sert de ne, wo«,

ne pas, ne point, quelquefois de non pas. Ex : Je ne

veux plus. Il ne veut pas. Ces adverbes ne s'emploient

pas toujours indifféremment.

De qiœlle Négative on doit faire usage après

certains Verbes et certaines Conjonctions.

I.—Après empêcher, se garder et prendre garde (signi-

fiant tous deux prendre des précautions), le verbe suivant

est toujours accompagné de ne. Ex : Je n'empêche pas

qu'il ne parte.

IL—De même, lorsque les verbes douter, désespérer,

nier, disconvenir, s^enfalloir et tenir (signifiant empêcher) y

accompagnés d'une négation ou d'une interrogation, sont

suivis de que, on met ne avant le verbe suivant. Ex : Je

ne nie pas que la chose ne soit. Disconviendrez-vous que

la chose ne soit ainsi ? Mais il faudrait dire : Je nie que

la chose soit.

III.—On met ne après avant que, toutes les fois qu'il

est douteux que l'action marquée par le verbe suivant se

fasse. Ex : Fermez la cage avant que l'oiseau ne sorte.

Au contraire, on ne met point ne quand il n'y a pas de

doute. Ex : Allez le voir avant quHl parte.

IV.—Lorsque les verbes appréhender, se défier, éviter,

trembler, craindre, avoir peur, n'étant accompagnés ni

d'une négation ni d'une interrogation, sont suivis de que,

le verbe suivant prend ne pas, pour marquer le désir que

la chose arrive. Ex : Je tremble qu^il ne vienne pas. On
met ne seulement, pour marquer le désir que la chose

n'arrive pas. Ex : Je tremble qu'il ne vienne.

La même chose a lieu après les coiyonctions de crainte

que, de peur que. '
' " "^

JHemarque.—Après défendre lo socond verbe no prend jamais ne.

Ex: Je défends qiCon parte. • ' - ^ i
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Cas où il faut supprimer pas ou point

I.—Il faut supprimer pa« ou point, lorsqu*avant la con-

jonction que on sous-entend rien. Ex: Il ne fait que

jouer.

II.—Quand retendue'de la négative est restreinte par

quelque mot de la phrase. £x: On ne parle plus de lui. Je

ne sortirai de troisjours.

m.—Avec les mots qui ne s'emploient pas sans néga-

tive, comme : aucun, nul, jamais. Ex: Je ne vis aucun

être vivant. Je ne l'ai jamais vu.

IV.—Quand que signifie seulement ou pourquoi. Ex :

Il n'a que six ans. Que n'est-il riche et puissant !

V.—Quand deux phrases sont jointes par la copulative

ni, ou que cette conjonction est répétée. Ex : Je fie Taime

ni ne Testime. Ni les biens, ni la gloire, ni les talens ne

peuvent rendre Thomme heureux.

Comparaison de Supériorité.

Four marquer une comparaison de supériorité, on met

plus avant Tadjectif. Ex : La rose est plus belle que la

violette. La rose n'est pas plus belle que l'œillet.

Remarque,—Meilleur, moindre et pire, qui signifient pl%is bon,

plus petit, plus mauvais, marquent des comparaisons de supériorité.

Pis et mieux, qui signifient plus mal, plus bien, sont de même des

comparatifs adverbes de supériorité. Plus bon et plus bien ne se

disent pas.

Comparaison d^Infériorité.

Pour marquer une comparaison d'infériorité, on met

moins avant l'adjectif. Ex : La violette est moins belle

que la rose. L'œillet n'est pas moins beau que la rose.

Remarque.—Si la comparaison de supériorité ou d'infériorité n'est

accompagnée ni d'une négation ni d'une interrogation, et qu'elle

tombe sur un verbe dans le second membre ; il faut joindre la néga-

tive ne à ce verbe. Ex : Il est plus savant... moins savant que je ne

le pensais. Mais on dira : Est-il plus savant que je le pensais ? Il

ne peut être plus savant qu'il l'est ; parce que les comparatifs dans

ces deux phrases sont accompagnés de négation ou d'interrogation.

'^ij)!,'t»w."i)ff imiiii.jnijin^jij
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Comparaison d^Egalité.

99

Pour marquer une comparaison d'égalité, on met si,

tantt dans la phrase négative; aussif autant^ dans la

phrase affirmative. Tant, autant ne s'emploient qu'avant

les noms et les verbes ; partout ailleurs on se sert de si,

atusi, même avant les Participes. Ex: H /l'est pas si pru-

dent que son frère. H est aussi sage que prudent. Il a

autant de sagesse que de prudence.

Cependant on peut mettre autant entre deux adjectifs.

Ex : Il est sage autant que prudent,

Rtmarquea.—I. Autant répété marque aussi une comparaison d'é*

galité. Ainsi cette phrase, autant de têtes^ autant de sentimens^ équi-

vaut à celle-ci, autant de sentimens que de tête», IL Tant, autant, à

la fin d'une phrase, marquent de même une comparaison d'égalité.

£x : Votre père avait beaucoup de prudence, tous n'en avez pas

tant II aimait beaucoup l'étude, l'aimez-vous autunt f

*
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Septième espèce de Jftots,

LA PEÉPOSITION.

Prépositions au travers de et à travers.

Au travers-àoit être suivi de la préposition de. Ex:

n se jeta au travers des ennemis. A travers n'en est

jamais suivi. Il faut dire: Il passa a t avers les ennemis.

Préposition durant

Durant se met quelquefois après son régime. On peut

dire: Durant sa vie ou sa vie durant.

Préposition en.

En avant certains verbes en change la signification.

Ex: H ne sait à qui s'en prendre; c'est-à-dire, qui blâmer.

Quelquefois en n'est mis que par élégance. Ex: Us
en vinrent aux mains.
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Il no faut pas confondre ces deux expressions: en campagne et

à la campagne. En campagne se dit particulièrement du mouvement
des troupes. Ex: L'armée est en campagne. Mais on dira: J'ai

passé l'été â la campagne. Il s'est retiré à la campagne.

Préposition près de.

Près de, qui signifie sur le poir^t de, ne doit pas être

confondu avec l'adjectif prêt à, qui signifie disposé à.

Ex: Il est près de partir. Il est prêt à partir.

Préposition sans.

Sans ne doit pas être suivi du mot nul. Ainsi il ne

faut pas dire: Vous êtes sans nul besoin, mais, vous êtes

sans aucun besoin.

Quel nombre on doit mettre après la prépo-

sition de et les autres en général.

Après la préposition de, on emploie en général le sin-

gulier, et Ton ne fait usage du pluriel que quand le sens

réveille une idée précise de nombre, de quantité. Ainsi

on écrira: Des gens de plumef parce que plume est quali-

ficatif et qu'il signifie des gens qui se servent de la plume.

Mais il faut écrire: Un bouquet de roses, parce que ce

bouquet ne pouvant être composé d'une seule rose, rap-

pelle nécessairement une idée de nombre, de pluralité.

Toutefois, si le nom qui suit de est un nom de choses

qui ne se comptent pas, on le met au singulier; ou encore,

si un mot désigne un tout qui ne se considère qu'en

masse. Ex: Un minot de blé. H y a eu cette année

beaucoup de foin et de grain.

Les mêmes règles ont lieu à l'égard des autres prépositions.

Ainsi l'on écrira: Il tient la foudre en main, et il a le van en mains,

parce qu'un van so tient avec les deux mains. On écrira: U est

toujours sur pied, et il saute à pieds joints, parce que le mot joints

réveille l'idée de pluralité.

UA
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ïïkuiiieme espèce de JfÊois.

LA CONJONCTION.

La plupart des conjonctions veulent le

verbe suivant à l'Indicatif. Quelques-unes

le veulent tantôt à l'Indicatif et tantôt au

Subjonctif.

Les suivantes le veulent toujours au Subjonctif: Afin

que, à moins que, avant que et au cas que ; bien que, de

peur que et de crainte que ; en cas que et encore que ;

jusqu*à ce que et malgré que; nonobstant que et non que;

posé que, pour que, pourvu que et quoique; sans qucj^

soit que, si peu que et supposé que, ,

Que veut également le Subjonctif, lorsqu'il remplace

si, ou une,des conjonctions qui régissent le Subjonctif.

Ex: Qu^il fasse un excès, il est malade, c'est-ià-dire, s'il

fait un excès. Il ne l'aura pas qu^il ne vienne, c'est-à-dire,

à moins ou^ïl ne vienne, etc.

Quand signifiant quoique et quand même veulent le

verbe suivant au Conditionnel. Ex: L'homme juste ne

serait point ébranlé, quand même l'univers s'écroulerait

sur sa tête.

Si régit l'Indicatif, mais jamais le futur. Ainsi on ne

dirait pas: Je lirai, si faurai des livres, mais si fai des

livres. Les étrangers font souvent cette faute.

La conjonction se trouve quelquefois au commencement de la

phrase; c'est qu'alors il y a inversion. Ex: Quand on est instruit,

on doit plaindre les ignorans, mais non pas les mépriser.

Répétition des Conjonctions.

Plusieurs conjonctions, entre lesquelles sont ni, ou, soit,

se répètent avant chaque mot qu'elles servent à lier. Ex:

Je n'ai lu ni Homère ni Virgile*

K
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Mail ordinairement, quand plusieurs phrases sont régies par un«

même conjonction, au lieu de répéter cette conjonction, on la rem-

place par que arant les autres phrases. Ex : Si tous venex ici et

quê TOUS veniex me Toir, tous me feres plaisir.

^0MN^M4«W«#WMWW«MmMMMMA««

jyieurieme eêpece de Jftoîê.

^INTERJECTION.

Nous avons vu dans la première partie que VinterjecHon

est un mot invariable. Si cependant elle s'annonce par

un nom, elle peut se mettre au pluriel. Ainsi les pajens,

qui reconnaissent plusieurs dieux, doivent écrire avec la

marque du pluriel, grands Dieux !

Beaucoup de personnes se servent indifféremment des

interjections ah/ ha! eh! hé! oh! ho! Cependant

ha! hé! ho! ne servent en général qu*à exprimer Téton-

nement. Ex: ^o/ que me dites-vous là!

n a été dit que l'oreille et le sentiment décident de la place que

doiTont occuper les interjections dons le discours. U faut obsenrer

cependant de ne pas les placer entre des mots que l'usage a rendus

inséparables, par exemple, entre le Terbe et son sujet, entre un nom
et son régime, etc.
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DES GALLICISMES.

On appelle idiotismes des expressions ou des

tournures propres et particulières à chaque

langue.

Lorsqu'on veut désigner les idiotîsmes propres à une

langue particulière, on leur donne un nom analogue à

celai de cette langue. Ainsi on appelle latinismes les

expressions et les tours propres à la langue latine» et

héllénismes ceux qui sont propres au grec: les idiotismes

de la langue anglaise se nomment anglicismes^ et ceux de

la langue française gallicismes. Il ne s'agit ici que de

ces derniers.

Il peut y avoir gallicisme dans l'emploi

d'un mot, dans la construction d'une phrase

et dans l'emploi d'une figure.

1**. n y a gallicisme dans un mot, quand il n*y en a

point qui lui réponde dans une antre langue, ou qu'il est

pris dans un sens différent que le mot qui lui répond

dans une autre langue. Ainsi /ttsil est un gallicisme

par rapport au latin qui n'a pas de mot qui ait la même
signification. De même galanterie^ qui signifie en fran-

çais politesse et respect pour le sexe, est un gallicisme

par rapport au mot anglais gaUantry, qui signifie

bravoure.

2^. Les gallicismes de construction consistent dans

certaines tournures contraires aux règles ordinaires de la

fljntaxe. Ex: Il y avait un roi, pour dire, un roi était.

4»!
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// n'y a pas jusqu'aux enfans qui ne s'en moquent, poor

dire, les enfans mêmes s^en ifwquent. Trouver à redire,

pour censurer. Trouver quelqu'un ou quelque chose à

dire, au lieu de regretter quelqu'un ou quelque chose.

3°. Il y a gallicisme de figure, quand on emploie en

français des expressions figurées autorisées par Tusage

commun de la langue. Telles sont ces expressions:

Rompre en visière à quelqu'un ; se mettre en quatre; parler

atr.

Des Barbarismes et des Solécismés^
'

L'usage des gallicismes surtout dans la conrersation

est très commun. Mais beaucoup dn gallicismes doivent

être rejetés, soit parce qu'ils ne sent pas du bon ton, soit

parce qu'ils ne sont pas admis dans les dictionnaires ni

par les personnes qui parlent bien. Ordinairement alors

ce sont des barbarismes ou des solécismes.

Par barbarisme, on entend le mauvais emploi d'un mot,

et par solécisme une tournure contre le bon usage.

Voici une liste des barbarismes ou des solécismes le»

plus communs chez ceux qui parlent français dans ce

pays; il iiaut les éviter avec soin en parlant ou en écri-

vant:

Abîmer un habit pour dire gâter un habit.

Acculer un soulier pour éculer un soulier.

Après (je suis) diner pour je dine.

Boucane pour fumée.

Consumer des alîmens pour consommer des alimens».

Demander excuse pour faire des excuses, demander

pardon.

DÉMENCE (maison en) pour maison en ruine.

DÉBiTBR pour dépecer.

Deux par deux pour deux à deux.

Dinde (un) pour un dindon.
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1 uv

Emurouillamimi pour brouillamini.

£n agis bien ou mal avec quelqu'un pour agir bien ou

mal etc.

Eviter de la peine à quelqu'un pour épargner de la

peine etc.

Fard pour farce.

Fixer une personne pour fixer les yeux sur etc.

Fond de terre pour fonds de terre.

FoRSURE pour fressure.

GiGiER pour gésier.

Ici au lieu de ci, comme ce livre -ci.

Jeu d'eau pour jet d'eau.

LiNCEUiL pour linceul.

Marier quelqu'un pour se marier à quelqu'un.

Massacrante (humeur) pour humeur insupportable.

MatureAUX pour matériaux.

MÉGARD (par) pour par mégarde.

Mouiller pour pleuvoir.

Ne djScesser pour ne cesser.

Office pour étude de notaire.

Ouette pour ouate.

Paré (être) pour être prêt.

Payer une visite ou un compliment pour rendre «ne

visite ou faire un compliment.

Pire (tant) pour tant pis.

Plurésie pour pleurésie.

Rancuneux pour rancunier.

Kebours (îi la) pour à rebours ou au rebours.

Recouvrir la santé pour recouvrer la santé.

Revange pour revanche.

Secoupe pour soucoupe.

Se rappeler d'une personne ou d'un trait d'histoire

pour se rappeler une personne etc.

S'iiANT en allé pour s'en étant allé.

Soubriqukt pour sobriquet.

I
«1
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SiAU pour seau.

SoupouDREB pour saupoudrer.

Stage pour diligence ou voiture de poste.

Tanner quelqu'un pour fatiguer etc.

TÊTE d'oreiller pottr taie d'oreiller.

Tbichard pour tricheur.

"Watchman pour homme du guet.

DE LA CONSTRUCTION GRAMMA-
TICALE.

La construction grammaticale est Tarrange-

ment des mots d^une phrase, tel qu*il est ûxé

par Tusage. Chaque langue a une construc-

tion qui lui est propre. C^est pourquoi il n*est

pas permis de faire passer dans une langue

une construction qui n*est propre qu*à une

autre langue.

Voici les règles les plus générales de la cons-

truction française. L'usage et la lecture des

bons livres suppléeront à ce qui manque ici.

#

Place du Sujet,

Le sujet du verbe se place ordinairement avant le verbe.

Ex : Je lis. Pierre lit.

Voici les cas oii le sujet se met après le verbe.

1". Dans les phrases interrogatîves, s'il y a un pronom

personnel en sujet. Ex: Etudiez-vous l'histoire? Votre
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fnom

'"otre

père est-il parti? Quand le verrai-je* heureux? C'est

la même chose pour les autres espèces de mots, s'il 7 a au

commencement de la phrase quelque mot qui marque l'in-

terrogation. £x : £n quel endroit vont ces gens f

2^. Lorsque le Subjonctif est mis pour exprimer un

souhait ou pour la conjonction quand même. Ex : Puis»

siez-vous vivre heureux! Dussé-je périr, j'y retournerai.

3°. Dans l'incise qui marque qu'on rapporte les pa-

roles de quelqu'un. J'ai perdu un jour, disait Tite, quand

il n'avait pas marqué la journée par quelque bienfait.

4°, Dans les phrases qui commencent par un des mots

ainsif tel, aussi, à peine, £x: Ainsi se passa cette affaire.

5°, Quand le sujet est bien long ou encore qu'on veut

réveiller l'attention par une tournure inattendue. Ex :

Du Sud au Nort coule majestueusement le St. Laurent

au milieu d'un beau pays et entre des bords enchantés.

6°. Quand le régime direct exprimé par un pronom

relatif se trouve avant le verbe. Ex: Avez-vous suivi

le conseil que vous a donné cet ami ?

Place des Régimes en général.

Presque toujours les régimes se mettent après les mots

qui les régissent. Ex: Uétude de la grammaire. Don-

nez ce livre à votre frère. Beaucoup de vin. ,âvant le

jour, LorsquHl viendra.

Place des Régimes du Verbe,

Les régimes du verbe se mettent presque toujours après

le verbe. Si cependant ces régimes sont des pronoms

* liemarquez cependant que, si le pronom j> après un verbe fal-

lait un son dur, comme: dors-jef mens-jef il faudrait donner un

autre tour à la phrase et dire par exemple : est-ce que je dors ?

•st-ce que je mens ? •

i'
'
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personnels ou des pronoms relatifs et qu'ils no soient pas

précédés de prépositions, ils se mettent ordinairement a-

vant le verbe. £x : Ces menaces dont il ne /esait que

rire, m'accablaient. Il a fait ce que vous lui avez ordon-

né» .

Mais si le verbe était à l'Impératif, les régimes se met-

traient après. Ex : DonneZ'le-moi.

FIN DE LA SECONDE PARTIE.

^ \ , ' t
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Les vers dans chaque langue sont des mots

arrangés suivant des règles fixes et détermi-

nées.

Dans la langue française, ces règles ont pour objet;

1°. Le nombre des syllabes dont se compose le vers.

2°. La césure ou repos, qui sépare le vers en deux

hémistiches. :
'

3°. La rime.

4°. Les mots que le vers exclut, les hiatus ou chocs

de voyelles.

5°. Les licences qu'un poète peut se permettre.

6®. Enfin, les stances et les différentes manières d'en-

tremêler les vers ensemble.

Du nombre des Syllabes.

En français deux syllo-bes font un pied ou

la durée d'un temps.
Les vers sont composés do douze, de dix, de hait, de sept, de six,

et même de cinq, de quatre, de trois et de deux syllabes.

Exemple de vers de douze syllabes.

1 2
C'est en

3 4
vain qu'au

7 8
un té-

9 10

meraire

11 12

auteur

5 6
Parnasse

Pense |
de l'art

|
des vers

|
attein

|
dre la

|
hauteur,

S'il ne
I
sent point

|
du ciel | l'influ

| ence | secrète.

Si son
I
astre en |

naissant |
ne l'a

|
formé

|
poète.

Dans son
|
génie

|
étroit | il est

|
toujours | captif,

Pour lui
I
Phébus

|
est sourd, | et Pé

|
gase est |

rétif.

de ce petit ouvrée, q^ue mJe n* aucune
dois tout entier

part à la rédaction

un ami de rédùcation

»;liti'
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^

On nomme ces vers grands versj AUxandrim ou Hiroïquei. Le
rythme de ces vers est noble, ferme et majestueux; ils conviennent

à répitre, à la sat3rre, à la tragédie et au poème épique; en un mot
on s'en sert dans tous les grands ouvrages.

Vers de dix syllabes.

1 2
En moins

3 4
de rien

56
rélo

7 8
quent a

9 10
nimal

(Hélas
I
jeunesse

|
apprend

|
trop bien

|
le mal!)

L'ani
| mal, dis-je, |

élo
|
quent et |

docile,

En moins
| de rien, | fut ru | dément |

habile.

Ces vers ont beaucoup de douceur, de gprâce et d'harmonie. Us

conviennent au chant sur des sujets élevés; on les emploie aussi

heureusement dans les pièces badines et burlesques.

Vers de huit syllabes.

1 2 13 4 15 6 17 8
Que l'homme | est bien

| durant | sa vie

Un par | fait mi
|
roir de | douleur,

Dès qu'il
|
respire,

|
il pleure,

|
il crie

Et sem
I
ble pré | voir ses

| malheurs.

Ces vers ont be&ucoup de force et de grâce. Us conviennent

très bien aux sujets tristes et mélancoliques. Us ont une espèce de

force qui leur donne l'avantage de s'allier très bien aux grands vers,

dans les pièces fugitives. Les autres rythmes ont rarement cet

avantage, excepté pourtant dans les fables, et les poésies libres et

légères.

Vers de sept syllabes,

1 2 3 4 5 617
Les cieux instrui sent la | terre,

A ré
I
vérer | leur au

|
teur;

Tout ce
I
que le>

|
globe en

|
serre.

Célèbre
|
un Dieu

| créa
|
teur.

Ces vers sont peut-être ceux qui conviennent le mieux à l'ode et

aux pièces de chant sur des sujets graves et religieux; comme le

prouvent les beaux cantiques du fameux poète lyrique de la France,

J. B. Rousseau.
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Vers de six syllabes.

111

1 2
A soi

3 4 5 6
même o | dieux |

Le sot
I
de tout

|
s'irrite;

En tous
I
lieux il

|
s'évite

Et se
I
trouve en

|
tous lieux.

Vers de cinq syllabes,

12 13 4 5

Dans ces
|
prés fleu ris

Qu'arro
|
se la

|
Seine,

Cherchez
|
qui vous

|
mène»

Mes chè
|
res bre | bis.

Ces vers sont susceptibles de grâce et de délicatesse. Ils sont

propres aux sentimens tendres et affectueux. On s'en sert pour

les chansons gaies et les fêtes de circonstances, ici qu'un bouquet.

Vers de quatre syllabes,

1 2 13 4
Bien n*est | si beau

Que mon | hameau.

Vers de trois syllabes,

12 13
Sarra | zin,

Mon voi
I
sin.

Vers de deita; syllabes.

On ne trouve des vers de deux syllabes que dans des chansons,

des contes et des fables.

Mais qu'en sort-il souvent?

12
Du vent.

Û

m

m\
Â

II'
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|i
Pe la Césure.

La césure est un repos qui divise le vers en

deux parties qu'on nomme hémistiches.

Dans les g^nds vers, le repos ou césure est placé à la sixième

syllabe. Despréaux nous en donne la règle et l'exemple dans les

deux vers suivaus:

Que toujours, dans vos vers,—le sens coupant les mots,

Suspende rhémistîche,—en marque le repos.

Dans les vers de dix syllabes, le repos doit se trouver après la

quatrième syllabe.

Ses yeux caves,—troubles et clignotans.

De feux obscurs—sont chargés en tout temps.

Au lieu de sang—dans ses veines circule

Un froid poison—qui les gèle et les brûle.

Il n'est pas nécessaire que la césure soit toujours fortement mar-

quée; mais il faut au moins que le mot qui commence le second

hémistiche ne soit pas nécessairement lié à celui qui termine le

précédent C'est po^r cette raison que la césure est défectueuse

dans les vers suivans:

Dieu nous aime malgré—nos infidélités...

N'oublions pas les grands—^bienfaits de la patrie...

Ne m*a jamais rien fait—apprendre que mes heures.

Mais elle est bonne dans les suivans:

Heureuse la vertu—douce, aimable, liante...

Il peut dans son jardin—tout peuplé d*arbres verts

Becéler le printems—au milieu des hivers.

La raison en est qu'on peut faire une petite pause après un subs-

tantif suivi de plusieurs adjectifs, ou d'un adjectif suivi de son com-

plément
,., ...^ «X.,, - ,.^

Un e muet, n'ayant point un son plein, ne peut terminer un

hémistiche, à moins qu'il ne soit élidé; car alors il n'est plus compté

pour syllabe. Comme dans ces vers:
•'

Chantons sous ce feuillage, ou, si vous l'aimez mieux,

Dans cette grotte où xkgne un frais délicieux.

i



VBBSIFICATION FRANÇAISB. 113

Si la dernière syllabe d*un hémistiche n'était qu'une voyelle seule,

cela formerait un vers faible parce que le son n'en serait pas assez

soutenu, comme:

n est rassasi-<f de vos beaux complimens,

ou—De vos beaux complimens il est rassasi-^.

Je n'ai point parle des vers de neuf syllabes, parce que les poètes

ne les admettent point à cause que la césure se trouve au milieu

d'un pied, c'est-à-dire après la troisième syllabe. Cependant il est

nécessaire de les connaître, car il y a des pièces de chant qui

«zigent cette mesure.

12 3 4156 17819
J'enga geai—ma

|
promesse

| au bap | tême,

Mais pour |
moi—d'au | très fi

|
rent ser |

ment;

Aiyour | d'hui—je |
m'enga

[
ge moi |

-même,

Je m'en
|
gage—au

|
jourd'hui

|
libre |

ment.

De la rime.

'4,1

.' r

La rime est l'uniformité de son dans les

mots qui terminent deux ou plusieurs vers.

Les rimes sont masculines ou féminines; elles sont féminines

quand le vers se termine par un e muet, soit seul, soit suivi de « ou

de ntf troisième personne du pluriel dans les verbes. Mais les pré-

sents relatifs et les Conditionnels en aient ne sont pas des rimes fé-

minines, parce qu'ils ne font entendre que le son de Vè ouvert.*

Exemples de rimes féminines.

La rime au bout des mots, assemblés sans mesure,

Tenait lieu d'ornemens, de nombre et de césure...

i il

il

* Il serait plus vrai de dire que ent dans aient n'est que le signe

du pluriel, et que c'est pour cela que soient est une rime masculine
parce que la première personne de ce temps est que je sois. Au
contraire, quHls voient est une rime féminine, parce que la première
personne est que je voie. D'où l'on peut conclure quo ces deux
mots ne peuvent rimer ensemble. Les vers suivaps sont donc de
rime masculine:

Des bataillons armes dans les airs se heurtaient,

Sous leurs glaçons trcmblans les Alpes s'agitaient.

Ii \
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On voit courir chez lui leurs troupes éperdues,

Comme Ton voit marcher les bataillons de grues...

Sous leurs corps trcmblotans leurs genoux s'affaiblissent.

D'une subite horreur leurs cheveux se hérissent...

Dans ces vers Ve muet que est à la fin ne sonnant que faiblement

n'est point compte pour sjUabe.

Les rimes masculines sont toutes celles qui ne finissent

point par un e muet.

Prenez mieux votre ton, soyez simple avec art,

Sublime sans orgueil, agréable sans fard...

Des bataillons armés dans les airs se heurtaient,

Sous leurs glaçons tremblans les Alpes s'agitaient.

Les rimes, soit masculines, soit féminines» se divisent

en rimes riches et en rimes sufHsantes.

Les rimes riches sont celles dont les derniers sons sont les mêmes,

et qui sont représentées, autant que possible, par les mêmes lettres.

Mais dès qu'on veut tenter cette vaste carrière,

Pégase s'effarouche et recule en arrière„,

Aux deux côtés du soc, de larges orillons.

En écartant la terre, exhaussent les sillons,

La rime suffisante est celle qui n'a pas une convenance de son»

aussi exacte.

Dans un mortel chéri, tout injuste qu'il est.

C'est quelqu'air d'équité qui séduit et qui plait.

Une voyelle longue rime bien mal avec une voyelle brève ; ainsi

Despréaux n'a pas fait preuve de son exactitude ordinaire en

écrivant:

Un auteur à genoux dans une humble préface

Au lecteur qu'il ennuie a beau demander grâce.

Les rimes en é ferme, tant masculines que féminines, étant extrê-

mement abondantes, ne peuvent rimer que lorsque cet é est précédé

d'une même consonne ou d'une équivalente, comme s avec c et j
avec g. Cette règle est sans exception.

O jours! ô temps heureux! ô si les destinées

Etendaient jusqucs là le fil de mes journées...
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Mais ces restes légers de nos malheurs pasiés

Disparaîtront enfin, pour toujours effacés,,.

Non, je ne prétends pas demeurer engagé

Pour un cœur, oïl je vois le peu de part que /ai.

Toute voyelle, qui n'est suivie d'aucune autre lettre, exige que

la consonne qui précède soit la même pour la valeur des rimes.

Tantôt dès que l'aurore

Rallumera le jour dans l'onde enseve/t,

Que chacun prenne en main le moelleux Abé/i.

On en excepte quelquefois o et u parce que ces terminaisons sont

plus rares que les autres.

Et l'amant rebuté prend souvent pour ver^u

Les fiers dédains d'un cœur qu'un autre a corrom^^t/.

Les mots qui finissent par / riment avec ceux qui finissent par d,

comme art avec/ard; ceux qui sont terminés en c riment avec ceux

qui finissent en g, comme Jlanc avec sang :

Remplissez les autels d'ofirandes et de sang.

Des victimes vous-mêmes interrogez le Jlanc.

Ainsi parent ne rimerait avec aucun de ces deux mots, ni avec an,

maman; mais il rimerait bien avec il attend et pardevant. Le
Christ rime avec il dit, il Jît.

On appelle rimes plurielles celles qui finissent par nt,

signe du pluriel dans les verbes, et par s, ar, z, dans les

noms, que le nom soit au singulier ou au pluriel. Ainsi

le mot temps, quoique singulier, n'en formerait pas moins

une rime plurielle.

Une rime singulière ne peut jamais rimer avec une rime plurielle.

Ainsi le mot temps ne rimerait pas avec content^ il attend-, mais il

rimerait avec les instans.

Un mot et son compose ne peuvent point rimer ensemble; c'est

pourquoi les vers suivans ne sont pas bons :

Toujours prête à s'unir avec ses ennemis

Et changeant d'intérêts, de rivaux et agamis.

Il serait encore plus défectueux de faire rimer le même mot avec

lui-même; mais il n'en serait pas de même si l'on fesoit rimer des

mots semblables qui ont des acw>ptions différentes:

' éT
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Toutefois; Acomat, ne voiia éloignez pas.

Peut-être on vous ferait revenir sur yoapaa.

Pour l'harmonie des vors, il oat à propos d'obsenror qu'on n« doit

pas faire rimor les hiToistichcs d'un mOreo vers, oomrao:

Aux Saumaiaes futurs préparer des iortureê,

ni fairo rimer les deux premiers hémistiches do deux vers qui se

suivent:

Sinon, demain malin, si vous le trouvez bon»

Je mettrai, de ma main, le feu dans la maison.

Cependant, cette rime dos hémistiches pourrait devenir une beauté

dans une répétition forte et véhémente, ou dans quolquo figure qui

marquerait une esp^e do transpoct et d'enthoosiasmc.

Tantôt la terre ouvrait ses entrailles profondes,

Tantôt la mer romprztV la prison de ses ondes..

<

Là, le corps immortel à notre ame obéit,

Ici, lo corps mortel Taveugle et le trahit.

En général il faut que toute infraction aux règles soit rachetée

par quelque beauté.

On no peut pas non plus faire rimer le premier Iiémistiche avec

lo dernier du vers précédent ou du vers suivant:

Il faut, pour les avoir, employer tous vos soins;

Us sont à moi du moins tout autant qu'à mon frère...

Un fiacre, me couvrant d'un déluge de boue,

Contre le mur voisin m'écrase de sa roue.

Et, voulant me sauver, des porteurs inhumains

De leurs maudits bâtons me donnent dans les reins.

On doit encore observer qu'il est souvent désagréable de voir des

rimes masculines et des rimes féminines avoir la mémo consonnance,

comme:

On voit en un instant des abymes ouverts,

De noirs torrens de souffre épandus dans les airs,

Des bataillons entiers par ce nouveau tonnerre

Emportés, déchirés, engloutis sous la terre.
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ou (lo faire revenir trop vite les nx'^rocs rimos. En voici de» oxempleH

tirés do Voltaire:

Soudain Potier se lève et demande audience^

Chacun ^ son aspect garde un morne silence.

Dans ce temps malheureux par le crime infcctéy

Potier ^ut toujours juste et pourtant respecté.

Souvent on l'avait vu, par sa malc éloquence,

De leurs oinportoinens réprimer la licence.

Et, ronscrvant sur eux sa vieille autorité^

Leur montrer la justice avec impunité..»

Des luotH que le vers exclut.

La poésie exclut non seulement tous les

mots prosaïques, bas et triviaux ; mais elle

proscrit encore des conjonctions qui ôteraicnt

à l'expression quelque chose de sa rapidité et

de sa hardiesse, telles sont les suivantes : c^est

pourquoi^ pourvu que, de faqon que, puisque, en

sorte que, etc.

Il est un heureux cho^'x de mots harmonieux,

Fuyez des mauvais sons les concours odieux ;

Le vers le mieux rempli, la plus noble pensée,

Ne peut plaire h, l'esprit quand l'oreille est blessée.

Un mot qui finit par une voyelle, excepté

Ve muet, ne peut être suivi d'un mot qui com-

mence par une voyelle ou par une h muette :

c'est ce qu'on appelle hiatus ou bâillement.

Gardez qu'une voyelle, à courir trop hâtée,

Ne soit d'une voyelle en son chemin heurtée.

j
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Quelques versificateurs veulent cependant en excepter oui répété,

ou précédé d'une interjection qui finit par une voyelle, comme :

Oui, oui, si son amour ne peut rien obtenir...

Hé! oui, tant pis, c'est là ce qui ra/atHige...

Ces deux vers foraient bien voir que cette licence ne serait pas

très favorable à la belle poésie.

La conjonction et, n'ayant que le son de 1*^ fermé, ne peut jamais

être suivie d'une voyelle. On ne pourait donc pas dire en vers :

Qui sert et aime Dieu possède toutes choses.

Quant aux voyelles nasales, c'est-à-dire m et it finales précédées

d'une voyelle, quoiqu'il ne soit pas strictement défendu de les faire

suivre d'une voyelle, on doit pourtant l'éviter autant que possible
;

car elles occasionnent comme les autres voyelles un bâillement qui

ôterait à la poésie une partie de sa grâce et de sa mélodie, comme
on peut s'en convaincre par les vers suivans :

Ah ! j'attendrai longtemps, la nuit est loin encore...

Un grand nom est un poids difficile à porter...

Cependant, s'il y avait un repos entre la voyelle nasale et le mot

suivant, il n'y aurait point d'hiatus, et le vers ne serait aucunement

défectueux. Comme celui-ci :

Celui qui met unfrein à la fureur des flots, •

Sait aussi des méchans arrêter les complots.

L'e muet final peut être suivi d'une voyelle parce qu'il s'élide, et

dans ce cas le vers n'en serait que meilleur, parce que Ve muet donne

un son sourd et faible. Mais si l'e muet était précédé d'une voyelle

alors il faudrait absolument le faire suivre d'un mot qui commence-

rait par une voyelle pour l'élider, parce qu'il ne ferait plus qu'un

mauvais effet :

La joie est naturelle aux âmes innocentes...

Qu'Enée et ses vaisseaux par le vent écartés

Soient aux bords Africains d'un orage emportés.

L'c muet dans le corps d'un mot est compté pour rien,

comme, il jouera, reniement, dévouement; et même il est

permis à un poète d'écrire: il joûra, reniment, dévoûment.
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lide, et

1
donne

)yelle,

lence-

qu'un

Irien,

il est

lent.

Cette règle ne s'entend pas de Ve muet à la fin des mots, quoique

suivi de a ou de nt ; comme les joies^ les amiest qu'ils voient ; ces

mots ne pourraient se trouver qu'à la fin d'un vers comme rimes

féminines.

Des licences qii^un poète peut se

permettre.

C*eRt une règle géner^ile qu'il n'est jamais permis à un

poète ou versificateur a'enfreindre les lois de la poésie,

par exemple, d'une syllabe en faire deux, comme Di-eu

pour Dieu; ou de deux syllabes n'en faire qu'une, comme
Canadien pour Canadi-en, parce qu'alors la mesure du

vers n'y serait point.

La plus grande licence que les poètes se permettaient

du temps de Boileau, était de retrancher s dans les pre-

mières personnes du présent de l'Indicatif; ils écrivaient

je voiy je di, yavertiy pour je rois, je disy yavertis.

Vous ne répondez point, perfide, je le voi ;

Tu comptes les momens que tu perds avec moi...

Un brouillon, une bête, un brusque, un étourdi,

Que sais-je? un... cent fois plus encor que je ne di.„

Ils retranchent e dans encore quand le mot suivant

commence par une consonne.

Et qui de quelque somme, amassée au bon temps.

Vivait encor chez eux, partie à ses dépens.

Pour la commodité des commençans, j'ajouterai quel-

ques règles sur la division des diphthongues en deux syl-

labes. Nos poètes Canadiens se donnent trop de licence

là dessus: souvent une pièce qui aurait réussi tombe parce

que la mesure des vers n'y est point observée. Par

exemple, le vers suivant:

Qu'il se dise Gallois, Ecossais, Canadien,

forme treize syllabes; ce n'est donc pas un vers. Il y a

1*1
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plusieurs diphthongues en prose qui forment deux syllabes

en vers. Je tâcherai d'être le plus court et le plus métho-

dique qu'il me sera possible dans ces préceptes qu'il est

difficile de réduire à des règles générales. D'abord:

Les verbes en ier font deux syllabes, comme lUer; ce

qu'il faut observer dans tous leurs temps et modes, ainsi

que dans les noms qui en sont formés: nous li-ons, vous

li'Cz, li-antf li-en.

lom, iez, ne forment qu'une syllabe dans les présents

relatifs et les Conditionnels: nous aimions, vous aimiez,

vous aimeriez ; mais s'ils sont précédés de br, tr, dr, vr,

ils forment deux syllabes: nous metiri-ons, vous voudri^ez.

Cette règle est aussi générale dans les noms en ier, ouvri-'er,

Ja et te ne forment qu'une syllabe, dans les mots courts,

qui d'après cette règle deviennent monosyllabes: fiaere^

diacre, diable, ciel. Dieu, bien, rien, sieur et son composé

monsieur et pieu, (morceau de bois.) Pi-eux venant de

pius, fait deux syllabes. Les diphthongues françaises

qui viennent du latin ou de quelque langue étrangère, où

elles forment deux syllabes, font aussi deu^ syllabes dans

les vers français: offici-ely de offici-alis,

la, ie font deux syllabes dans les mots longs: di-amant^

Machi^avel, intéri-eur, sci-ence^ caprici-eux, insati-able,

lé fait deux syllabes quand il est suivi d'un t, pi-été.

Autrement il ne fait qu'une syllabe, pi-tiê,

len fait deux syllabes dans tous les noms de peuple:

Canadi-en, Phrygi-en ; ailleurs il ne fait qu'une syllabe,

le sien, la sienne, soutien, il devient.

Ion forme deux syllabes dans les noms: uni-on.

Oe fait deux syllabes d&n&po-ète et dans ses composés,

et une dans moelle, moelleux,

Ue fait deux syllabes: casu-el.

Ut ne fait qu'une syllabe: détruire, lui, luire.

Toute voyelle précédée de ou fait deux syllabes: Lou-is,
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)le:

kibe.

3és,

ï'tS,

Hou-eHy jou-ery jou-ir. On en excepte ouij qui ne fait

qu'une syllabe.

Aotist, qu'on prononce où, et oient n'ayant que le sou

de l'è ouvert, sont des monosyllabes.

Les mots qui ont vieilli en prose, n'en sont que plus

poétiques, comme naguère, mensonger, un pleur, un

penser, prospère. Mais il n'est pas permis à chacun de

créer des mots nouveaux, et même en les employant il

faut user de réserve et prévoir que ces mots puissent

faire fortune dans la postérité.

Depuis Malherbes les poètes se sont constamment

astreints à ne point faire enjamber un vers sur un autre

vers, c'est-à-dire à commencer un sens dans un vers et à

le finir dans une partie du vers suivant; voilà pourquoi

Boileau a dit:

Et le vers sur le vers n'osa plus enjamber.

Cependant on tolère cet enjambement dans les fables

et dans les vers du style familier; c'est même cela qui

contribue à donner à. Lafontaine cet air de grâce, d'ai-

sance et de naïveté qu'on remarque dans ce poète.

L'Abbé Delille, qui est peut-être le meilleur versificateur

de la France, (car ce n'est qu'en cette qualité qu'on peut

regarder les poètes dans un ouvrage de ce genre-ci,)

s'est permis avec avantage plusieurs enjambemens pour

peindre la nature même par la force de ses expressions.

Cette manière de peindre en écrivant s'appelle poésie

imitative ; en voici quelques exemples:

L'univers ébranlé s'épouvante—le Dieu

De Rhodope ou d'Athos réduit la cime en feu...

Soudain le mont liquide, élevé dans les airs,

Retombe—un noir limon bouillonne au fond des mers....

L
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Là du sommet lointain de roches buissonneuses,

Je vois la chèvre pendre...

Do rarrang^ement des vers entr^etix.

C'est la différence des rimes masculines et

féminines qui sert de base à Tarrangement des

vers.—Les vers sont à rimes plates, ou à

rimes croisées, ou à rimes mêlées.

Les vers à rimes plates sont ceux où deux vers mascu-

lins sont suivis de deux vers féminins, après lesquels

reviennent deux autres vers masculins, et ainsi de suite.

Comme:

Enfin Malherbe vint, et, le premier en France,

Fit sentir dans les vers une juste cadence;

D'un mot mis en sa place enseigna le pouvoir,

Et réduisit la muse aux règles du devoir.

Par ce sage écrivain, la langue réparée

N'offrit plus rien de rude à l'oreille épurée.

Les stances avec grâce apprirent à tomber,

Et le vers sur le vers n'osa plus enjamber.

Tout reconnut ses lois, et ce guide fidèle

Aux auteurs de ce temps sert encor de modèle.

Le poème épique, la tragédie, la comédie, l'églogue, la

satyre et l'épître dans le genre sérieux et noble, sont à

rimes plates.

n est assez d'usage, daus ces sortes de pièces, de commencer par

une rime féminine et de terminer par une rime masculine; mais ce

n'est pas une règle qu'on soit obligé de suivre à la rigueur.

Les vers à rimes croisées sont ceux où trois rimes

masculines et trois rimes féminines sont entrelacées une

à une do la manière suivante:
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Sa voix redoutable

Trouble les enfers,

Un bruit formidable

Gronde dans les airs.

Un voile effroyable

Couvre l'univers.

Ces rimes sont d'un grand usage dans le triolet et

l'opéra.

Les vers sont à rimes mêlées, quand on n'observe

d'autr€ règle que celle de ne pas mettre de suite plus de

deux vers masculins ou féminins, et qu'on fait suivre un

vers masculin ou féminin d'un ou de deux vers d'une rinae

différente; comme dans l'exemple suivant:

O que tes œuvres sont belles!

Grand Dieu, quels sont tes bienfaits!

Que ceux qui te sont fidèles,

Sous ton joug trouvent d'attraita.

Ta crainte inspire la joie,

Elle assure notre voie,

Elle nous rend triomphans;

Elle éclaire la jeunesse.

Et fait briller la sagesse

Dans les plus faibles enfans.

On appelle vers libres ceux qui n'ont aucune uniformité

ni pour les rimes, ni pour le nombre des syllabes. On
s'en sert pour les cantates, les fables, les poésies fugitives

et les pièces qui sont pour être mises en chant.

Cependant dans les pièces soutenues, il n'y a que les rers de huit

syllabes qui s'allient naturellement avec les grands vers :

Arbres dépouillés de verdure,

Malheureux cadavres des bois,

Que devient aujourd'hui cette riche parure.

Dont je fus charmé tant de fois!
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Je cherclie vainement, dans cette triste plaine,

Les oiseaux, les zépliirs, les ruisseaux argentds,

Les oiseaux sont sans « oix, les zépliirs sans haleine

Et les ruisseaux dans leur cours arrêtés.

Les aquilons fougueux régnent seuls sur la terre,

Et mille horribles sifflemens

Sont les trompettes de la guerre,

Que leur fureur déclare à tous les élémens.

Dans les rimes mêlées on peut faire rimer ensemble trois vers,

pourvu qu'ils soient séparés par un ou deux vers d'une autre rime,

comme :

Faite en cette critique année,

Où le Perroquet révérend

Alla jaser publiquement,

Entraîné par sa destinée

Et ravi je ne sais comment

Mais les rimes suivantes sont défectueuses, parce qu'il s'en trouva

trois de suite du même genre.

Sans autre forme de procès,

Brûler ces vers abominables,

Comme erronés, comme exécrables,

Jansénistes, abominables.

Des Stances*

Les Stances sont un certain nombre de

vers après lequel le sens est fini. Une stance

ne peut avoir ni moins de quatre vers ni plus

de dix.

Ce qu'on appelle couplets dans les cantiques n'est autre chose

qu'une stance en style de poésie. On trouve des stances de douze

et même de quatorze vers; mais ce sont plutôt r"!- r.", stances r<?unie8

en une.
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Les stances sont régulières ou irrégulières. Elles sont

régulières lorsqu'elles ont le même nombre de vers, un

croisement égal de rimes, une distribution uniforme de

grands et de petits vers, et de plus lorsque le dernier vers

d'une strophe et le premier de la suivante ne sont pas sur

des rimes du même genre. Les stances sont irrégulières

quand elles manquent de quelqu'une de ces convenancen.

Pour que les stances soient sans défaut, il faut: 1*.

Que le sens soit complet et fini aux derniers vers. 2°.

Que le dernier vers d'une stance ne rime pas avec le

suivant. 3°. Que les mêmes rimes ne reviennent point

dans deux stances consécutives.

Un morceau, composé de plusieurs stances, retient le

nom de stances, lorsque le sujet est simple, l'expression

aisée, et les sentimens calmes et sensibles; mais si le sujet

a de la grandeur, et que le poète donne à son style de la

force et de l'élévation, s'il multiplie les trophes et les

images, s'il y a de temps en temps un certain désordre qui

naît de l'enthousiasme, alors ce morceau s'appelle ode et

les stances prennent le nom de strophes, La lecture de

Malherbe, de J. B. Rousseau et de Le Franc de Pompî-

gnan fera mieux connaître le mécanisme et l'harmonie de

cette espèce de poésie que tous les exemples qu'on en

pourrait donner.

Une stance qui se trouve seule forme un petit poème et

prend son nom du. nombre de vers qui la composent,

comme tercet^ quatrain^ sixain, dixain.

Telles sont les principales règles de notre versification;

règles non seulement nécessaires à ceux qui veulent com-

poser des vers, mais encore indispensables à tous ceux

qui veulent juger d'une pièce de poésie, en goûter les

beautés et en apprécier le mérite. Sans connaître le

• i I

1

j

II

i-1

i'A

*v\



126 VERSIFICATION FRANÇAlSK.

mécanisme des vers, il est impossible do les lire avec

grâce et cadence; et cependant tout poème bien récité

doit Être une espèce de chant. Qu*il est pénible et fati-

guant d'entendre lire une belle pièce de vers, sans goût

et sans mesure! Alors les plus beaux morceaux ennuient

ceux ^ui les écoutent, et l'on croit n'entendre autre chose

que de la mauvaise prose.

L'étude de la versification entre donc nécessairement

dans le plan d'éducation de toute langue, qui a une poésie.

Ne serait-ce pas un sujet de honte pour un jeune homme
qui voudrait paraître avoir quelque connaissance en fait

de littérature, s'il se voyait obligé d'avouer qu'il ignore

les règles qui ont rapport à la plus belle partie de la

littérature de sa langue? Cela serait encore plus impar-

donnable pour celui qui, connaissant la poésie des langues

étrangères, ignorerait celle de sa propre langue. Un
jeune homme ne doit donc pas regarder comme perdu le

temps qu'il emploie à étudier cette belle partie de notre

littérature, quand bien même son astre en naissant ne

Vatirait pas formé poète. Quant à ceux qui ont un

goût décidé pour la poésie, je ne puis mieux finir ce

petit traité qu'en leur lépétant ces vers de l'Abbé

Delille, oii l'exemple se trouve. si bien d'accord avec le

précepte:

Peins-moi légèrement l'amant léger de Flore.

Qu'un doux ruisseau murmure en vers plus doux encore.

Entend-o;i de la mer les ondes bouillonner.

Le vers, comme un torrent, en roulant doit tonner.

Qu'Ajax soulève un roc et le lance avec peine.

Chaque syllabe est lourde et chaque mot se traîne.

Mais vois d'un pied léger Camille eflieurer l'eau.

Le vers vole et la suit aussi prompt que l'oiseau.
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Et ceux-ci (le Boileau dans son Art poétique, que les

jeunes étudians devraient méditer sans jamais s'en lasser;

Ilâtez-vous lentement, et, sans perdre courage,

Vingt fois fiur le métier remettez votre ouvrage.

Polissez-le sans cesse et le repolissez.

Ajoutez quelquefois et souvent effacez.

FINIS.

Eli HA T A.

core.

l\l,J,- l.Ultic Au lien de I.uez

«, 3 et 4, subbul, sabbat.

G. 6, revert, revers.

8, 6, aroanranthe, umarnnlhe.

9, 24, acrocéraunien». acrocérauniena.

42, 29, ilétruit. défait.

62, 14, qui le ne. qui ne le.

64, 8, chrétiens, chrétien.

92, 30, Fareillemeot, Far conséquent.

107, 15.
,

Nort, Nord.

117, 20, les concours, le concours.

125, 17, trophes, tropes.




